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EXPOSÉ DES MOTIFS

/ Mesdames, Messieurs,

Le présent projet de loi a pour objet d'autoriser le Gouverne
ment à approuver l'Accord international sur le cacao de 1980 dont
l'entrée en vigueur à titre provisoire est intervenue le lcr août 1981.

Traités et conventions. — Cacao;
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Conclu à Genève le 19 novembre 1980, cet Accord a pour objet
principal la stabilisation des cours internationaux du cacao par la
mise en œuvre d'un stock régulateur. Il prend la suite des deux
premiers Accords sur le cacao conclus en 1972 et 1975.

L'Accord de 1975 prévoyait, après une période de trois ans,
un choix des Etats membres entre une prorogation ou une rené
gociation. Les - pays producteurs ont préféré cette dernière solution
face au bilan négatif des deux premiers Accords qui n'ont pas
véritablement fonctionné en raison du trop bas niveau des prix
retenu.

L'élaboration du troisième Accord a été longue et difficile et
le Gouvernement français a accompli d'importants efforts pour
faire aboutir cette ■ négociation. Il s'est notamment efforcé de
convaincre ses ' principaux partenaires européens de l'importance
que revêtait cet Accord dans le' contexte politique et économique
du dialogue Nord-Sud. Notre politique traditionnelle en faveur de
mesures permettant de lutter contré les fluctuations extrêmes des
cours de produits de base nous interdisait en effet d'accepter qu'une
coopération internationale engagée depuis près de dix ans dans le
domaine du cacao échoue à un moment où la Communauté interna
tionale tentait au contraire d'approfondir ce type de coopéra
tion avec le programme intégré pour les produits de base de la
C. N. U. C. E. D. et la conclusion de l'Accord sur le Fonds commun.

I. — Le marché international du cacao est caractérisé par les
éléments suivants :

— un petit nombre de producteurs importants dépassent
100.000 tonnes par an sur un total mondial d'environ 1,5 million
de tonnes (Côte-d'Ivoire, Brésil, Ghana, Nigeria et Cameroun) ;

— le marché est spéculatif et accentue les effets d'une produc
tion excédentaire ou insuffisante suivant les années : au cours des
années 70 les prix à la livre ont varié entre 26,4 cents U. et
164 cents U. S. ;

— la consommation se développe lentement et l'utilisation du
cacao est concurrencée par l'existence de substituts ;

— les ! coûts de 'production varient suivant les pays : bas au
Brésil et en Malaisie,'plus élevés en Côte-d'Ivoire et au Cameroun,
ce qui-gêne-la -détermination d'un niveau de prix égal, pour tous
les producteurs. -
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II. —Pas moins de quatre Conférences de négociation ont été
nécessaires pour parvenir à la conclusion de cet Accord: La prin
cipale divergence portait sur le niveau de prix qu'il convenait de
défendre.

L'Accord finalement conclu en, novembre 1980 a retenu une
fourchette de prix comprise entre 110 et 150 cents U. S. par livre
poids. Encore n'a-t-il été accepté par certains pays développés
qu'assorti d'une clause de révision automatique (art. 27). Celle-ci
entre en jeu lorsque des achats importants du stock régulateur
(100.000 tonnes) n'ont pu ramener le prix du marché au-dessus de
110 cents .

Ce compromis a été refusé par les Etats-Unis et par la Côte-
d'Ivoire. Les Etats-Unis, premier importateur mondial, qui avaient
participé très activement à la négociation et avaient obtenu satis
faction sur plusieurs points dans le texte final ont jugé, d'une
part, que le prix d'intervention de 110 cents U. S. était trop élevé,
d'autre part, que le mécanisme de révision du prix minimum n'était
pas assez sévère. A. l'inverse, la Côte-d'Ivoire juge inacceptable,
dans son principe même, un système automatique d'ajustement
des prix qui peut conduire à la réduction du prix minimum de la
fourchette des prix.

Tous les autres producteurs importants se sont prononcés en
faveur de cet Accord, Avec une participation qui s'établit actuel
lement à 61 p. 100 des importations mondiales pour les pays consom
mateurs et à 72 p. 100 des exportations pour les pays producteurs,
l'Accord devrait pouvoir fonctionner de façon satisfaisante.

III. — Les dispositions administratives et économiques de
l'Accord s'établissent de la façon suivante :

a) Comme dans les accords précédents , un Conseil est établi
dans lequel siègent les représentants des Etats membres: Il lui
revient de prendre toutes les décisions requises par le fonctionne
ment de l'Accord (art. 7). Il sert en outre de lieu de concertation
sur l'évolution du marché. Son siège comme celui du secrétariat
permanent qui l'assiste dans sa tâche est fixé à Londres .

Les décisions sont prises à la majorité simple ou qualifiée
dans deux collèges constitués par les pays exportateurs et impor
tateurs: Chaque collège dispose de mille voix qui sont distribuées
d'après la part des pays membres dans le commerce mondial du
cacao.
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Les dépenses administratives sont financées à parts égales
par des contributions budgétaires des pays exportateurs et impor
tateurs. Dans chaque groupe elles sont fixées en relation avec le
pourcentage des voix attribuées à chaque pays (art. 23). -

b) Le mécanisme de stabilisation du marché repose sur un
stock régulateur d'une capacité de 250000 tonnes de fèves de
cacao. En vue de soutenir ou de faire remonter les cours, le Direc
teur du stock intervient sur le marché lorsque le prix indicatif
descend au-dessous de 110 cents U. S. Symétriquement, si le stock
a procédé à des achats, il devra vendre du cacao lorsque le prix
indicatif sera supérieur à 150 cents U. (art. 27).

Au cas où des achats de 100 000 tonnes pendant une période
de douze mois consécutifs ne permettraient pas de ramener les
prix au-dessus du prix minimum actuellement fixé à 110 cents,
par livre, ce prix minimum serait ramené à 106 cents puis à
102 cents .si, pendant douze autres mois, les prix demeuraient
inférieurs à 106 cents en dépit de l'achat de 75 000 tonnes supplé
mentaires par le stock régulateur.

Ces ajustements à la baisse du prix minimum ont finalement
été acceptés par tous les participants, à l'exception des Etats-Unis
et de la Côte-d'Ivoire, pour tenir compte du fait que le cacao,
dont la surproduction est désormais structurelle, n'est pas un
produit de première nécessité, qu'il peut être substitué ou mélangé
à d'autres produits en fonction des prix et qu'il peut être néces
saire de faire un sacrifice relatif sur le prix pour relancer la
consommation.

c) Le stock régulateur est financé au moyen d'une taxe de
1 p. 100 par livre de cacao exporté, prélevée dans le pays produc
teur. Appliqué pendant la période de validité des deux premiers
Accords, ce système a permis de constituer un fonds qui est devenu
la propriété du troisième Accord.

IV. — L'Accord est entré en vigueur à titre provisoire le
1e août 1981 .

Une Conférence des Gouvernements ayant, à la date du
30 mai, signé l'Accord et fait une déclaration d'application provi
soire s'est réunie, le 29 et 30 juin à Genève» en l'absence des
Etats-Unis et de la Côte-d'Ivoire. Elle a décidé que l'Accord entrerait
en vigueur à titre provisoire entre les Etats signataires présents.

Dans un premier temps, la Communauté, qui avait signé
l'Accord aux côtés des Etats membres, n'avait pu se rallier à la
décision de la Conférence du fait des réticences de certains de nos
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partenaires. L'action pers#$i de la France a contribué à rallier
ces derniers au principe ïfà,-£à participation à l'Accord qui a été
acquise le 1" août, rendant ainsi possible celle de la Communauté
à la même date.

La mise en œuvre rapide de l'Accord devrait permettre de
lutter contre les effets de la chute des cours qui s'est produite
depuis dix-huit mois. Elle s'inscrit ainsi dans le cadre des efforts
accomplis pour améliorer les relations Nord-Sud.

C'est ainsi que le Gouvernement français a signé cet Accord
le 31 mars 1981 auprès du Secrétariat des Nations Unies à New York.

Telles sont les principales dispositions de l'Accord dont l'appro
bation est soumise à l'autorisation du Parlement en vertu de
l'article 53 de la Constitution.
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre,

- Sur le .rapport - du Ministre des "Relations extérieures,
Vu l'article 39 de la Constitution, . 9

Décrète :

Le présent projet de loi, autorisant l'approbation d'un Accord
international de 1980 sur le cacao, délibéré en Conseil des Ministres
après avis du Conseil d'État, sera présenté au Sénat par le Ministre
des Relations extérieures, qui est chargé d'en , exposer les motifs
et d'en soutenir la discussion.

Article unique.

Est autorisée l'approbation de l'Accord international de 1980
sur le cacao (ensemble cinq Annexes), fait à Genève le 19 novem
bre 1980, dont le texte est annexé à la présente loi.

Fait à Paris, le 15 février 1982.

Signé : PIERRE MAUROY.

Par le Premier ministre :
Le Ministre des Relations extérieures,

.Signé : CLAUDE CHEYSSON.



ANNEXES



— 9 —

Sénat 21 ». — 2.

ACCORD INTERNATIONAL DE 1980
SUR LE CACAO

CHAPITRE PREMIER

Objectifs.

Article 1".

Objectifs.

Les objectifs de l'Accord international -de 1960 sur le cacao
(dénommé ci-après le présent (Accord), compte tenu des résolu
tions 93 (IV) et 124 (V) que la Conférence - des Nations Unies sur
le commerce et le développement a adoptées au sujet du pro
gramme intégré pour les 'produits de base, sont les suivants :

a) Atténuer les graves difficultés économiques qui persiste
raient si l'adaptation entre la production et la consommation
de cacao ne pouvait être assurée uniquement par le jeu normal
des forces du marché aussi rapidement que les circonstances
l'exigent ;

b) Empêcher les fluctuations excessives du prix du cacao qui
nuisent aux intérêts à long terme des producteurs comme des
consommateurs ;

c) Aider, par les dispositions voulues, à maintenir et à accroî
tre les recettes que 'les pays membres producteurs tirent de
l'exportation du cacao, contribuant ainsi à donner l'encourage
ment nécessaire à un accroissement dynamique de la production
et à procurer des ressources à ces pays en vue d'une croissance
économique et d'un développement social accélérés, tout en
tenant compte des intérêts des consommateurs dans les pays
membres importateurs, en particulier de la nécessité d'augmen
ter la consommation ;

d) Assurer un approvisionnement suffisant à des prix raison
nables, équitables pour les producteurs et pour les consomma
teurs ; et)

e) Faciliter l'accroissement de la consommation et, au besoin,
dans toute là mesure 'possible, l'ajustement de la production,
de façon à assurer un équilibre à long terme entre l'offre et la
demande.

CHAPITRE II

Définitionc.

\
l Article 2.
V.

\ Définitions.
Aux Hns du présent -Accord :
a) Le terme ,cacao désigne le cacao en fèves et. les produits

dérivés du cacao
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b) L'expression produits dérivés du cacao désigne les pro
duits fabriqués exclusivement à partir de cacao en fèves, tels
que pâte de cacao, beurre de cacao, poudre de cacao sans addi
tion de sucre, -pâte débeurrée et amandes - décortiquées, ainsi
que tous autres produits contenant du cacao que le Conseil peut
désigner au besoin ;

c) L'expression cacao fin (c fine » ou « flavour >) désigne le
cacao produit dans les pays figurant dans l'annexe C, dans les
proportions qui y sont indiquées ;

d) Le terme tonne désigne la tonne métrique de 1000 kilo
grammes, soit 2204,6 livres avoirdupois, et le terme livre désigne
la livre avoirdupois, soit 453,597 grammes ;

e) L'expression année cacaoyère désigne la période de douze
mois allant du "1" octobre au 30 septembre inclus ;

f) L'expression exportations de cacao désigne tout cacao qui
quitte le territoire douanier d'un pays quelconque, et l'expres
sion importations de cacao désigne tout cacao qui entre dans
le territoire douanier d'un pays quelconque, étant entendu qu'aux
fins de ces définitions le territoire douanier, dans le cas d'un
membre qui comprend plus d'un territoire douanier, est réputé
viser l'ensemble des territoires douaniers de ce membre ;

g) Le terme Organisation désigne l'Organisation internationale
du cacao mentionnée à l'article 5 ;

h) Le terme Conseil désigne - le Conseil international du cacao
mentionné à l'article 6 ;

i) L'expression Partie contractante désigne un gouvernement,
ou une organisation intergouvernementale visée à l'article 4, qui
a accepté d'être lié par le préser 7 l çcord à titre provisoire ou
définitif ; \

j) Le terme membre désigne une Partie contractante selon
la définition donnée ci-dessus j ig.

k) L'expression pays exportateur ou membre exportateur
désigne respectivement un pays ou un membre dont les expor
tations de cacao converties en équivalent de cacao en fèves dépas
sent les importations. Toutefois, le pays dont les importations
de cacao converties en équivalent -de cacao en fèves dépassent
les exportations, mais dont la production dépasse les impor
tations, peut, s'il le désire, être .membre exportateur ;

l) L'expression pays importateur ou membre importateur
désigne respectivement un pays ou un membre dont les impor
tations de cacao converties en équivalent de cacao en fèves
dépassent les exportations ;

m) L'expression pays producteur ou membre producteur
désigne respectivement un pays ou un membre qui produit du
cacao en quantités importantes du point de vue commercial ;

n) L'expression (majorité répartie simple signifie la majorité
des suffrages exprimés par les membres exportateurs et la majo
rité des suffrages exprimés par -les membres importateurs,
comptés séparément ;

o) L'expression vote spécial signifie les deux tiers des suf
frages exprimés par les membres exportateurs et les deux tiers
des su   ffrag exprimés par les membres importateurs
comptés séparément, à condition 'que le nombre de suffrages ainsi
exprimés représente la moitié au moins des membres présents
et votants ;

p) L'expression entrée en vigueur désigne, sauf précision
contraire, ladateà laquelle le présent Accord entre
en vigueur, à titre soit -provisoire, soit définitif.
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CHAPITRE HI

Mambras.

Article 3.

Membres de l'Organisation.

1 . Chaque Partie contractante constitue un seul membre de
l'Organisation.

2. Un membre peut changer de catégorie aux conditions que le
Conseil peut établir.

•Article 4.

Participation d'organisations intergouvernementales.

1 . Toute référence faite dans le .présent Accord à des « Gou
vernements » est réputée valoir aussi pour la Communauté éco
nomique européenne et pour toute organisation intergouveme-
mentale ayant des responsabilités dans la négociation, la conclu
sion et l'application d'accords internationaux, en partieulier
d'accords sur des -produits de base. En- conséquence, toute
mention, 'dans le .présent Accord, de la signature ou du dépôt
d'instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation, ou
de la notification d'application à titre provisoire, ou de l'adhésion
est, dans le cas desdites organisations intergouvernementales,

.réputée valoir aussi pour la signature ou pour le dépôt d'ins
truments de ratification, d'acceptation ou d'approbation) ou pour
la notification d'application à titre provisoire, ou pour l'adhésion,
par ces organisations intergouvemementales.

2. En cas de vote sur des questions relevant de leur compétence,
lesdites organisations disposent d'un nombre de voix égal au
nombre total de voix attribuables à leurs Etats membres confor
mément là l'article 10.

• 3. >Lesdites organisations peuvent participer aux travaux du
Comité exécutif sur des questions relevant de leur compétence.'

CHAPITRE IV

Organitation et administration.

Article 5.

Création, siège et structure
de l'Organisation internationale du cacao.

1 . L'Organisation internationale du cacao créée' par l'Accord
international de 1972 sur le cacao continue d'exister et elle
assure la mise en œuvre des dispositions du. présent Accord et
en contrôle l'application.

2 . L'Organisation exerce ses fonctions par l'intermédiaire :
a) Du Conseil international du cacao et du Comité exécutif ;
b) Du Directeur exécutif et du personnel.

3 . Le siégé de l'Organisation est à .Londres; à moins que- le
Conseil, par Un voté spécial, n'en' décidé 'autrement.
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Article 6.

Composition du Conseil international du cacao.

1 . L'autorité suprême de l'Organisation est le Conseil inter
national du cacao, qui se compose -de tous les membres de
l'Organisation.

2. Chaque membre est représenté au Conseil par un repré
sentant et, s'il le désire, par un ou plusieurs suppléants. Chaque
membre peut en outre adjoindre à son représentant ou à ses
suppléants un ou plusieurs conseillers.

Article 7.

Pouvoirs et fonctions du Conseil.

1 . Le Conseil exerce tous les pouvoirs et s'acquitte, ou veille
à l'accomplissement de toutes les fonctions qui sont néces
saires à l'application des dispositions expresses du présent
Accord.

2 . Le Conseil, par un vote spécial, adopte les règlements
qui sont nécessaires à l'application des dispositions du présent
Accord et compatibles avec celles-ci, notamment le règlement
intérieur du Conseil et celui de ses comités, le règlement finan
cier et le règlement du personnel de l'Organisation, ainsi que
les règles relatives à l'administration et au fonctionnement du
stock régulateur. Le Conseil peut prévoir, dans son règlement
intérieur, une procédure lui permettant de prendre, sans se
réunir, des décisions sur des questions spécifiques.

3 . Le Conseil tient les registres nécessaires à l'exercice des
fonctions que le présent Accord lui confère et tous autres
registres qu'il . juge appropriés.

Article 8.

Président et Vice-Présidents du Conseil.

1 . Le Conseil élit pour chaque année cacaoyère un président,
ainsi qu'un premier et un deuxième vice-président, qui ne sont
pas rémunérés par l'Organisation.

2 . Le Président et le premier Vice-Président sont tous deux
élus parmi les représentants des membres exportateurs ou parmi
les représentants des membres importateurs, et le deuxième
Vice-Président parmi les représentants de l'autre catégorie. Il y
a alternance, par année cacaoyère, entre les deux catégories.

3 . En cas d'absence' temporaire simultanée du Président et
des deux Vice-Présidents, ou en cas d'absence permanente d'un
ou plusieurs d'entre eux, le Conseil peut élire, parmi les repré
sentants des membres exportateurs ou parmi les représentants
des membres importateurs, selon qu'il convient, de nouveaux
titulaires de ces fonctions, temporaires ou permanents suivant
le cas.

4. Ni le Président, ni aucun autre membre du Bureau qui
préside une réunion du Conseil ne prend part au vote. Son sup
pléant peut exercer les droits de vote du membre qu'il repré
sente.

Article 9.

Sessions du Conseil .

1 . En règle générale, le Conseil se réunit en session ordinaire
une fois par semestre de l'année cacaoyère.
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2 . Outre les réunions qu'il tient dans les autres circonstances,
prévues expressément dans le présent Accord, le Conseil se
réunit en session extraordinaire s'il en décide ainsi ou s'il en
est requis :

a) Soit par cinq membres ;
b) Soit par un membre ou plusieurs membres détenant au

moins 200 voix ;
c) Soit par le Comité exécutif ;
d) Soit par le Directeur exécutif, aux fins des articles 27, 31,

36 et 37.

3 . Les sessions du Conseil sont annoncées au moins trente
jours à l'avance, sauf en cas d'urgence ou quand les disposi
tions du présent Accord exigent un autre délai.

4 . Les sessions se tiennent au siège de l'Organisation à moins
que le Conseil, par un vote spécial, n'en décide autrement. 21.
sur l'invitation d'un membre, le Conseil se réunit ailleurs qu'au
siège de l'Organisation, ce membre prend à sa charge les frais
supplémentaires qui en résultent.

Article 10.

Voix,

1. Les membres exportateurs détiennent ensemble '1 000 voix
et les membres importateurs détiennent ensemble 1000 voix ;
ces voix sont réparties à l'intérieur de chaque catégorie de mem
bres, c'est-à-dire celle des membres exportateurs et celle des
membres importateurs, conformément aux paragraphes suivants
du présent article-

2. Pour chaque année cacaoyère, les voix des membres expor
tateurs sont réparties comme suit : 100 voix sont réparties de
manière égale entre tous les membres exportateurs, au nombre
entier de voix le -plus proche pour chaque membre ; les voix
restantes sont réparties entre les membres exportateurs figu
rant dans l'annexe A selon le pourcentage que la moyenne
des exportations -annuelles de chaque membre exportateur pen
dant les quatre années cacaoyères antérieures pour lesquelles
l'organisation dispose de chiffres définitifs représente dans le
total des moyennes de l'ensemble des membres exportateurs figu
rant dans ladite annexe. A cette fin, les exportations sont cal
culées en ajoutant aux exportations brutes de cacao en fèves
les exportations 'brutes de produits dérivés du cacao, converties
en équivalent fèves au moyen des coefficients de conversion indi
qués à l'article 28. Le Conseil révise les listes des annexes A et B
si l'évolution des exportations d'un membre exportateur l'exige.

3. Pour chaque année cacaoyère, les voix des membres impor
tateurs sont réparties comme suit : -100 voix sont réparties de
manière égale entre tous les membres importateurs, au nombre
entier de voix le plus proche pour chaque membre ; les voix
restantes sont réparties entre les membres importateurs selon le
pourcentage que la moyenne des importations annuelles de
chaque membre importateur pendant les trois années cacaoyères
antérieure» pour lesquelles l'Organisation dispose de chiffres défi
nitifs représente dans le total des moyennes de l'ensemble des
membres Importateurs. A cette fin, les importations sont cal
culées en ajoutant aux importations nettes de cacao en fèves
les importations brutes de produits dérivés du cacao, conver
ties en équivalent fèves au moyen des coefficients indiqués à
l'article 28.
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4. Aucun membre ne détient plus de 300 voix. Les voix en
sus de ce chiffre qui. résultent des calculs indiqués aux para
graphes 2 et 3 - du présent article sont redistribuées entre les
autres membres selon- les dispositions desdits paragraphes.

5. Quand da composition de l'Organisation change au quand
le droit de vote d'uni membre est suspendu ou rétabli en appli
cation -d'une disposition, du présent Accord, le Conseil -procède
à une nouvelle -répartition des voix conformément au présent
article.

< 6.11 ne peut y avoir de fractionnement de voix.

Article 11.

■Procédurede vote duConseil.

• 1 . Chaque membre disposé, pour le vote, du nombre de voix
qu'il—détient -ct -»ueun membre ne - peut diviserses -voix. Un-
membre u'est-toutefois.pastenu d'exprimer dans le même sens
queses-propres-voix- celles - qu'il est autorisé à utiliser en vertu-
du paragraphe 2 du -présent article. •

2. Par notification" écrite adressée au Président du Conseil,
tout membre exportateur peut autoriser tout autre membre
exportateur, et tout- membre importateur -peut autoriser tout
autre membre importateur, à représenter ses intérêts et à
utiliser ses voix à toute réunion du Conseil. Dans ce cas, la
limitation prévue au paragraphe 4 - de l'article 10 n'est pas
applicable.

3. Un. .«membre autorisé par un autre -membre é utiliser les
voix que cet autre membre -détient en vertu de l'article 10 utilise
ces voix conformément aux instructions reçues dudit membre.

. 4. Les - membres exportateurs qui produisent uniquement du
cacao fin. (< fine » ou « flavour ») ne prennent pas part au-
vote ,sur les questions relatives à l'administration et au fonction
nement du stock régulateur.

Article 12.

Décisions du Conseil.

■ 1 . Le Conseil -prend toutes ses décisions et fait toutes set
recommandations par un vote à la -majorité répartie simple,
à -moins que le présentAccord ne prévoie un vote spécial
- 2. 'Dans le .décompte des voix nécessaires pour toute décision,
ou recommandation du Conseil, les voix des.tnembces qui s'abstien
neutne sontpas prises en considération.

■ 3.1* procédure suivante s'applique à toute - décision que le
Conseil .doit, aux termes du présent Accord, prendre par un vote *
spfcial?

.a) Si 'la proposition - n'obtient pas la -majorité requise en rai-'
son du vote négatif dljin, deux ou trois membres exportateurs '
ou d'un, deux ou trosr .nembres importateurs, elle est, si le
Conseil en , décide «Visi i?ar un voté à la majorité répartie'
simple, remisç -aux vvir -îàns les quarante-huit heures ;
.. b) JBi, À «deuxième scrutin, la proposition n'obtient encore,
pas ljt jMjorité. requise en raison, du vote négatif d|un,ou deu*.
mamtoes export ou d'un ou deux membre*. importateur,
eUeiçsti « leConseilen décide ainsi par un vote & li.majorté
répartie simple, remise aux voix dans les vingt-quatre heures
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c) Si» & ce troisième scrutin, la proposition n'obtient toujours
pas. la majorité xéquise: en raison.du vote'aiégatiî.émlf.parun
membre , exportateur ou par un membre . importateur,, «lie > est
réputée adoptée ;

d) Si 'le Conseil ne remet pas une proposition aux voix, 'elle
est réputée «(jetée.

■ 4. Lesmembres s'engagent à se considérer comme liés par
.toutes les: décisions que Je ' Conseilprend en application - des
dispositions du présent Accord.

Article 13.

Coopération avec d'autres organisations.
1 . Le Conseil prend toutes dispositions, appropriées pour pro.

céder k des consultations ou coopérer aveÈ l'Organisation des
Nations Unies et ses organes, en particulier la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, et avec
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture et les autres institutions spécialisées des Nations Unies
et organisations intergouvemementales appropriées.

2 . Le Conseil, eu: égard au rôle particulier dévolu à M Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et- le développement
dans le commerce international des produits 'de base, ' tient 'Cette
organisation, d'une manière -appropriée, au courant 'de ses- acti
vités et de ses programmes de travail.

3 . Le Conseil peut aussi prendre toutes dispositions appro
priées pour entretenir des contacts effectifs avec les organisa
tions internationales de producteurs , de négociants et de fabri
cants de cacao, »

Article 14.

Admission d'observateurs.

1 . Le' Conseil peut inviter tout État non membre à assister
à l'une quelconque de ses réunions en qualité d'observateur.

2 . Le Conseil peut aussi inviter l'une quelconque des 1 orga
nisations visées à l'article 13 à assister à l'une quelconque de ses
réunions en qualité d'observateur.

Article 15.
. a

Composition du comité exécutif.
1 . Le Comité exécutif se compose de huit membres exporta

teurs et de huit mehibres importateurs, sous réserve que, si le
nombre des membres exportateurs ou le nombre des membres
importateurs de l'Organisation est égal ou inférieur à dix, le
Conseil peut, tout en maintenant la parité entre les deux catégo
ries de membres, décider, par un vote spécial ; du nombre total
des membres du Comité exécutif. Les membres du Comité
exécutif sont élus pour chaque année cacaoyère conformément
à l'article 16 et sont rééligibles.

2 . Chaque membre élu est représenté au Comité exécutif par
un représentant et, s'il le désire, par un ou plusieurs suppléants,
Il peut en outre adjoindre à son représentant ou à ses sup
pléants un ou plusieurs conseillers.

3 . Le Président- et le Vice-Président du Comité-s*écutif, élus
pour .chaque année . cacaoyère par • le Conseil) sont tous-'deux
choisis soit parmi les délégations des membres exportateurs,
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soit parmi les délégations des membres importateurs. Il y •
alternante, par année cacaoyère, entre les deux catégories de
membres. En cas d'absence temporaire ou permanente du Pré
sident et du Vice-Président, le Comité exécutif peut élire parmi
les représentants des membres exportateurs ou parmi les repré
sentants des membres importateurs, selon qu'il convient, de
nouveaux titulaires de ces fonctions, temporaires ou permanents
suivant le cas. Ni le Président ni aucun autre membre du Bureau
qui préside une réunion du Comité exécutif ne peut prendre
part au vote. Son suppléant peut exercer les droits de vote du
membre qu'il représente.

4 . Le - Comité exécutif se réunit au siège de l'Organisatidn,
A moins qu'il n'en décide autrement par un vote spécial. Si, sur
l'invitation d'un membre, le Comité exécutif se réunit ailleurs
qu'au siège de l'Organisation, ce membre prend & sa charge les
frais supplémentaires qui en résultent.

Article 16.

tHection du Comité exécutif.
1 . Les membres exportateurs et les membres importateurs

du Comité exécutif sont élus au Conseil respectivement par les
membres exportateurs et - par les membres importateurs. L'élec 
tion dans chaque catégorie a lieu , selon les dispositions des
paragraphes 2 et 3 du présent article.

2 . Chaque membre porte sur un seul candidat toutes les
voix dont' 25dispose en vertu de l'article 10. Un membre peut
porter sur unyuHre candidat les voix qu'il est autorisé à utiliser
en vertu du paragraphe 2 de l'article 1<1.

'''
3 . Les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix

sont élus.

! Article 17.

Compétence du Comité exécutif.
1 . Le Comité exécutif est responsable devant le Conseil et

exerce ses fonctions sous la direction générale du Conseil .

2 . Le Comité exécutif suit constamment l'évolution du marché >
et recommande au Conseil les mesures qu'il estime opportunes.

3 . Sans préjudice du droit du Conseil d'exercer l'un quel
conque de ses pouvoirs, le Conseil peut, par un vote à la majorité
répartie simple ou par un vote «spécial, selon que la décision
du Conseil en la matière exige un vote à la majorité répartie
simple ou un vote spécial, déléguer au Comité exécutif l'un
quelconque de ses pouvoirs, à l'exception des suivants :

a) Redistribution des voix conformément à l'article 10 ;
b) Approbation du budget administratif et fixation des contri

butions conformément à l'article 23 ;
c) Revision des prix conformément aux articles 27, 36, 37

ou 38 ;
d) Revision de l'annexe C conformément au paragraphe 3

de l'article 29 ;
e) Décision relative aux mesures complémentaires conformé

ment à l'article 40 ;
f) Dispense d'obligations conformément à l'article 55 ;
0) Règlement des différends conformément & larticle 58 ;
h) Suspension de droits conformément au paragraphe 3 de

l'article 59 ;
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t) Détermination des conditions d'adhésion conformément à
l'article 64 ;

j) Exclusion d'un membre conformément à l'article 69 ;
k) Prorogation ou . fin du présent Accord conformément à

l'article 71 ;
I) Recommandation d'amendements aux membres conformé

ment à l'article 72«

4 . Le Conseil peut à tout moment, pat- un vote à la majorité
répartie simple, révoquer toute délégation de pouvoirs au Comité
exécutif.

Article 18.

Procédure de vote et décisions du Comité exécutif.
1 . Chaque membre du Comité exécutif est autorisé à utiliser,

pour le vote, le nombre de voix qui lui est attribué aux
termes de l'article 16, et aucun membre du Comité exécutif
ne peut diviser ses voix.

2 . Sans préjudice des. dispositions du paragraphe 1 du présent
article et par notification écrite adressée au Président, tout
membre exportateur ou tout membre importateur qui n'est pas
membre du Comité exécutif et qui n'a pas porté ses voix,
conformément au paragraphe 2 de l'article 16, sur l'un quel
conque des membres élus peut autoriser tout membre exporta
teur ou tout membre importateur, selon le cas, du Comité
exécutif à représenter ses intérêts et à utiliser ses voix au
Comité exécutif.

3 . Pendant une année cacaoyère quelconque un membre peut,
après consultation avec le membre du Comité exécutif pour
lequel il a voté conformément à l'article 16, retirer ses voix
à ce membre. Les voix ainsi retirées peuvent être alors attribuées
à un autre membre du Comité exécutif, mais ne peuvent lui
être retirées pendant le Teste de cette année cacaoyère. Le
membre du Comité exécutif auquel les voix ont été retirées
conserve néanmoins son siège au Comité exécutif pendant le
reste de cette année cacaoyère. Toute décision prise en appli
cation des dispositions du présent paragraphe devient effective
après que le -Président en a été informé par écrit.

4 . Toute décision prise par le Comité exécutif exige la mémo v
majorité que si elle était prise par le Conseil.

5 . Tout membre a le droit d'en appeler au Conseil de toKïe
décision du Comité exécutif. Le Conseil , dans son régleront
intérieur, prescrit les conditions auxquelles cet appel peut Être
fait.

Article 19.

Quorum aux réunions du Conseil et du. Comité exécutif.
1 . Le quorum exigé pour la réunion d'ouverture d'une session

du Conseil est constitué par la présence de la majorité des
membres exportateurs et de la majorité des membres impor
tateurs, sous réserve que les membres de chaque catégorie ainsi
présents détiennent au moins les deux tiers du total des voix
des membres appartenant à cette catégorie.

2 . Si le quorum prévu au paragraphe 1 du présent article
n'est pas atteint le jour fixé pour la réunion d'ouverture de
la session ni le lendemain, le quorum, à partir du troisième
jour et pendant le reste de la session, fit réputé constituépaf la présence de la majorité des membres exportateurs et
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de ila majorité des membres importateurs, sous réserve que
les membres de chaque catégorie ainsi présents détiennent la
majorité simple du total des voix des membres appartenant
à cette catégorie.

3 . Le quorum exigé pour les réunions qui suivent la réunion
d'ouverture d'une ? session conformément au paragraphe 1 du
présent article est celui qui est prescrit au paragraphe 2 du
présent article.

4 . Tout membre, représenté conformément au paragraphe 2
de l'article 11 est considéré comme présent..

5 . Le quorum exigé pour toute réunion du Comité exécutif
est fixé par le Conseil dans le règlement intérieur du Comité
exécutif.- ■ Qo

Article 20.

Le personnel de l'Organisation.

1 . Le Conseil, après avoir consulté le Comité exécutif, nomme
le Directeur exécutif par un vote spécial. Il fixe-les conditions
d'engagement du Directeur exécutif en tenant compté de celles
des fonctionnaires homologues d'organisations intergouverne
mentales similaires.

2 . Le Directeur exécutif est le plus haut fonctionnaire de
l'Organisation ; il est responsable devant le Conseil de l'admi
nistration et du fonctionnement du présent Accord conformément
aux décisions du Conseil.

3 . Le Conseil, vaprès avoir consulté le Comité exécutif, nomme
le Directeur du; stock régulateur par un vote spécial. Les condi
tions d'engagement du Directeur du stock régulateur sont arrê
tées par le Conseil,

4 . Le Directeur du stock régulateur est responsable devant le
Conseil de l'accomplissement des fonctions que le présent Accord
lui confère, ainsi que de toutes autres fonctions que le Conseil
peut déterminer. La responsabilité qui lui incombe dans l'accom
plissement de ces fonctions est exercée en consultation avec le
Directeur exécutif.

5 . Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4, le per
sonnel de l'Organisation est responsable devant le Directeur
exécutif, lequel, de son côté, est responsable devant le Conseil.

6 . Le Directeur exécutif nomme le personnel conformément
au règlement arrêté par le 'Conseil. Pour arrêter ce règlement,
le Conseil tient compte de ceux qui s'appliquert au personnel
d'organisations intergouvernementales similaires. Les fonction
naires sont, dans la mesure du possible, choisis parmi les res
sortissants des membres exportateurs et des membres impor
tateurs,

7 . Ni le Directeur exécutif ni le Directeur du stock régulateur
ni -les autres membres du personnel ne doivent avoir d'intérêt
financier dans l'industrie, le commerce, le transport ou la publia
cité du cacao.

8 . Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Directeur exé
cutif, le Directeur du stock régulateur et les autres membres
du personnel ne sollicitent - ni n'acceptent d'instruction d'aucun
membre ni d'aucune autorité extérieure à l'Organisation. Ils
s'abstiennent de tout acte incompatible avec leur situation de
fonctionnaires internationaux responsables seulement envers
l'Organisation, Chaque membre -s'engage à respecter le caractère
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exclusivement international des fonctions du Directeur exécutif,
du Directeur du stock régulateur et du personnel, et à ne pas
chercher ,à les 'influencer dans l'exercice de leurs fonctions.

9 . Le Directeur exécutif, le Directeur du stock régulateur ou
les auti'es membres du personnel de l'Organisation ne doivent

■ divulguer aucune information concernant le fonctionnement ou
Tadministràtibn du présent Accord, sauf si lé Conseil les y auto
rise ou si le bon exercice de leurs fonctions au titre' du présent
Accord l'exige.

CHAPITRE V

Privilèges et immunité*.

Article 21 .

Privilèges et immunités. '

1 .. L'Organisation a la personnalité juridique. Elle a en par
ticulier la capacité de contracter, d'acquérir et de céder des biens
meubles et immeubles et d'ester en justice.

2 . Le statut, les privilèges et les immunités de l'Organisa
tion, de son Directeur exécutif, de son personnel et de ses
experts, ainsi que des représentants des membres qui se trouvent
sur le territoire du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord' pour exercer leurs fonctions, continuent d'être régis par
l'Accord relatif au siège conclu à Londres, lè 26 tnars 1975, entre
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord (dénommé ci-après « le Gouvernement hôte »)
et l'Organisation internationale du cacao.

3 . L'Accord relatif au siège mentionné au paragraphe 2 du
présent article est indépendant du présent Accord. Il prend
cependant fin :

a) Par consentement mutuel du Gouvernement hôte et de
l'Organisation ;

b) Si le siège de l'Organisation est transféré hors du terri
toire du Gouvernement hôte ; ou

c) Si l'Organisation cesse d'exister.
4 , L'Organisation peut conclure' avec un ou plusieurs autres

membres des accords, qui doivent être approuvés par le Conseil,
touchant les privilèges et immunités qui peuvent être néces
saires à la bonne application du présent Accord.

CHAPITRE VI

Dispositions financière*.

Article 22.

. Dispositions financières.

1 . Il est tenu deux comptes — le compte administratif et
le compte du stock régulateur — aux fins de l'administration
et du fonctionnement du présent Accord.

2. Les dépenses requises pour l'administration et le fonc-
" tionneméiit dûï présent Accord, à l'excluslon de celles qui

découleiitdu 'fk»ctionnémént étdo'la cânséiryatioh' du stock
•WgûlBtëûf institué conformément à l'article 30, sont Imputées
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au compte administratif et sont couvertes par les contributions
annuelles des membres fixées comme il est indiqué à l'article 23.
Toutefois,- si un membre demande des services particuliers, le
Conseil peut lui en réclamer le paiement.

3 . Toute dépense qui découle du fonctionnement et de la
conservation du stock régulateur, aux termes de l'article 33,
est imputée au compte du stock régulateur. Le Conseil décide
si une dépense autre que celles qui sont spécifiées à l'article 33
est imputable au compte du stock régulateur.

4 . L'exercice budgétaire de l'Organisition coïncide avec l'année
cacaoyère. ,,

5 . Les dépenses des délégations au Conseil, au Comité exé
cutif et à tout autre comité du Conseil ou du Comité exécutif
sont à la charge des membres intéressés.

Article 23.

Adoption du budget administratif
et fixation des contributions.

1 . Pendant le deuxième semestre de chaque exercice bud
gétaire, le Conseil adopte le budget administratif de l'Organi
sation pour l'exercice suivant et fixe la contribution de chaque
membre à ce budget.

2. Pour chaque exercice, la contribution de chaque membre
est proportionnelle auirapport qui existe, au moment de l'adop
tion du budget administratif de cet exercice, entre le nombre
de voix de ce membre et le nombre de voix de l'ensemble des
membres. Pour la fixation des contributions, les voix de chaque
membre sont comptées sans prendre en considération la sus
pension éventuelle des droits de vote d'un membre ni la nou
velle répartition des voix qui eif résulte.

3 . Le Conseil fixe la contribution initiale de tout membre
qui entre dans l'Organisation après l'entrée en vigueur du pré
sent Accord en fonction du nombre des voix qui lui sont attri
buées et de la fraction non écoulée de l'exercice en cours ;
toutefois, les contributions assignées aux autres membres pour
l'exercice en cours restent inchangées.

4 . Si le présent Accord entre en vigueur avant le début du
premier exercice complet, le Conseil, à sa première session,
adopte un budget administratif pour la période allant jusqu'au
début de ce premier exercice complet.

Article 24.

Versement des contributions au budget administratif.
1 . Les contributions au budget administratif de chaque exer

cice budgétaire sont payables en monnaies librement conver
tibles, ne sont pas assujetties à des restrictions en matière de
change et sont exigibles dès le premier jour de l'exercice. Les
contributions des membres pour l'exercice au cours duquel ils
deviennent membres de l'Organisation sont exigibles à la date
où ils deviennent membres.

2 . Les contributions au budget administratif adopté en vertu
du paragraphe 4 de l'article 23 sont exigibles dans les trois
mois qui suivent la date à laquelle elles ont été fixées.

3 . Si, à la fin des cinq premiers mois de l'exercice ou, dans
le cas d'un nouveau membre, cinq mois après que le Conseil
a fixé 'ea quote-part, un membre n'a pas versé intégralement
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sa contribution au budget administratif, le Directeur exécutif
lui demande d'en effectuer le paiement le plus tôt possible.
Si, à l'expiration d'un délai de deux mois à compter de la date
de la demande du Directeur exécutif, le membre en question
n'a toujours pas versé sa contribution, ses droits de vote au
Conseil et au Comité exécutif sont suspendus jusqu'au verse
ment intégral de la contribution.

4. Un membre dont les droits de vote ont été suspendus
conformément au paragraphe 3 du présent article ne peut être
privé d'aucun autre de ses droits ni dispensé d'aucune des obli
gations que le présent Accord lui impose, à moins que le
Conseil, par un vote spécial, n'en décide autrement II reste
teifu de verser sa contribution et de faire face à toutes les
autres obligations financières découlant du présent Accord.

Article 25.

Vérification et publication des comptes.

1 . Aussi tôt que possible, mais pas plus de six mois après
la clôture de chaque exercice budgétaire, le relevé des comptes
de l'Organisation pour cet exercice et le bilan à la clôture
dudit exercice, au titre de chacun des comptes mentionnés au
paragraphe 1 de l'article 22, sont vérifiés. La vérification est
faite par un vérificateur indépendant de compétence reconnue,
en collaboration avec deux vérificateurs qualifiés des Gouver
nements membres, dont l'un représente les membres exporta
teurs et l'autre les membres importateurs et qui sont élus par
le Conseil pour chaque exercice. Les vérificateurs des Gouver
nements membres ne sont pas rémunérés par l'Organisation.

2 . Les conditions d'engagement du vérificateur indépendant
de compétence reconnue, aiifsi que les intentions et les buts
de la vérification, sont énoncés dans le règlement financier de
l'Organisation. Le relevé des comptes et le bilan vérifiés de
l'Organisation sont soumis au Conseil pour approbation à sa
session ordinaire suivante.

3 . Il est publié un résumé des comptes et du bilan ainsi
vérifiés.

CHAPITRE VU

Prix; stock régulateur et mesures complémentaires.

Article 28.

Prix quotidien et prix indicateur.

1. Aux lins du présent Accord, le prix du cacao en fèves
est déterminé par rapport à un prix quotidien et à un prix
indicateur,

2. Le prix quotidien est, sous réserve des dispositions du
paragraphe 4 du présent article, la moyenne calculée quoti
diennement des cours du cacao en fèves des trois mois actifs
à terme les plus rapprochés à la Bourse du cacao de New York
à midi et au marché à terme du cacao À Londres A la clôture.
Les cours de Londres sont convertis en cents des Etats-Unis ;
la livre au moyen du taux de change du jour A six mois de terme
établi à Londres A la clôture. Le Conseil décide du mode de
calcul A utiliser quand seuls les cours sur l'un de ces deux
marché* du cacao sont disponibles ou que le marché des changea
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de Londres est lermé. Le: passage à lapéri trois mois*
suivante s'effectue le quinze , du mois qui précède immédiate,
ment le 'mois - actif le plus rapproché où les contrats viennent:,
à. échéance.

3. Jje prix indicateur est la moyenne des prix quotidiens
établie sur une période de cinq jours de bourse consécutifs.
Quand il est question dans le présent Accord du prix indicateur
égal, inférieur ou supérieur à un chiffre quelconque, il faut
entendra que laitnoyenne des prix quotidiens des cinq .jours de>
bourse, consécutifs précédents , a été égale, inférieure ou. supé-
rieure-à ce .chiffre. Le -Conseil adopte des règles . -pour l'appli 
cation desrdispofl du « présent paragraphe. , •

4. Le Conseil peut, par < un. vote spécial, décider d'utiliser,
pour déterminer le prix quotidien et le prix indicateur, tous
autres modes de calcul qu'il estime plus satisfaisants que ceux
qui sont  indiqués aux paragraphes 2 et 3 du présent article.

. Article 27.

Prix.

1. Aux fins. du présent Accord, il est. fixé un prix minimal .-
de 100 cents des Etats-Unis la livre, un prix maximal de 160 cents
dse Etats-Unis la • livre,, un prix d'intervention inférieur de
110 cents des Etats-Unis la livre et un prix d'intervention-
supérieur de 150 cents des Etats-Unis la livre.

2. a) Chaque année cacaoyère, à sa deuxième session ordi
naire, le Conseil revoit et peut, par un vote spécial, réviser les
prix. fixés au paragraphe i" du présent article.

b) En effectuant ce réexamen, le Conseil prend en considé
ration la tendance des prix du cacao, de la consommation, de
la production et des stocks de cacao, l'influence de l'évolution
de la situation économique mondiale ou du système monétaire
mondial sur les cours du cacao, ainsi que tout autre facteur
qui pourrait influer sur la réalisation des objectifs définis dans
le présent Accord. Le Directeur exécutif fournit les données
nécessaires à -l'examen approprié des éléments ci-dessus.

3. a) Si le stock régulateur a effectué des achats nets supé
rieurs à 100000 tonnes au cours d'une période quelconque ne
dépassant pas -douze mois consécutifs à - compter de la date
d'entrée en vigueur du présent Accord ou, au cas où les prix
auraient été révisés, à compter de la date de leur dernière
révision, le Conseil se réunit en session extraordinaire dans
les dix jours ouvrables. A . moins que le Conseil n'en décide
autrement par un vote spécial, les prix d'intervention sont alors
réduits de 4 cents des Etats-Unis la livre.

• b) Si par ilà suite le stock régulateur effectue des achats
supplémentaires nets supérieurs à 75 000 tonnes au cours d'une
période quelconque ne dépassant pas douze mois consécutifs,
le Conseil se réunit en session extraordinaire dans les dix jours
ouvrables. A moins que le Conseil n'en décide autrement par
un vote: spécial, les prix d'intervention, sont réduits de 4 cents
des Etats-Unis la livre.

; 4.,a) stock régulateur a effectué des ventes nettes supé-
ripures .à, 100000 tonnés , au cours d'une période quelconque
ne dépassant pas. .douze mois consécutifs £ compter, .de la date
d'entiçée -en. vigueur présent Accord qu, au cas où les prix
auraient été révisés, compter de la , date de leur .dernière
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révision, le Conseil se réunit ea session- extraordinaire dans les
dix jours ouvrables. >A moins que le Conseil n-' décide autre
ment par . un vote spécial, les prix d'intervention sont alors
augmentés de 4 cents des Etats-Unis la< livre.

b) Si par la suite le stock régulateur effectue des ventes
supplémentaires nettes supérieures à 75 000 tonnes au cours
d'une période quelconque ne dépassant pas douze, mois consé
cutifs, le Conseil se réunit en session extraordinaire dans les
dix jours ouvrables. A moins que le Conseil n'en décide autre
ment par un vote spécial, les prix d'intervention sent, augmentés
de 4 cents des Etats-Unis la livre.

c) Si la quantité de cacao détenue par le stock régulateur
est telle que les dispositions des' alinéas a) et b) ci-dessus ne
peuvent entrer en jeu,: il est procédé comme suit : si le jour
de l'ouverture d'une session ordinaire quelconque dit Conseil
le prix indicateur se trouve au niveau on au-dessus du prix
d'intervention supérieur- et s'y est maintenu en valeur moyenne
pendant soixante: jours de bourse- consécutifs, les prix d'inter
vention sont augmentés de 4 cents des Etats-Unis la livre,, à
moins que le Conseil, n'en décide, autrement par un vote spécial.

5 . 11 ne peut y avoir plus de deux revisions consécutives des
prix dans le même sens, au titre du 'paragraple 3 ou du para
graphe 4 du présent article, au cours des trois premières
années suivant l'entrée en vigueur du présent Accord.

6 . Dans des circonstances exceptionnelles, telles que celles
dont il est question à l'article 38, le Conseil revoit et peut,
par un vote Spécial, reviser les prix fixés au paragraphe 1 du
présent article. En effectuant ce réexamen, le Conseil prend
également en considération les éléments mentionnés (à l'alinéa b)
du paragraphe 2 du présent article .

7 . Les dispositions de l'article 72 ne sont pas applicables à la
revision des prix opérée en vertu du présent article.

Article 28.

Coefficients de conversion.

1 . Aux fins de déterminer l'équivalent en fèves des produits
dérivés du cacao, les coefficients de conversion sont les suivants :
beurre, de cacao : '1,33 ; pâte débeurrée et poudre 'de. cacao :
1,18 ; pâte de cacao et amandes décortiquées : 1,25. Le Conseil
peut décider, s'il y a lieu, que d'autres produits contenant du
cacao sont des produits dérivés du cacao. Les coefficients de
conversion applicables aux produits 'dérivés du cacao autres que
ceux pour lesquels des coefficients 'de conversion sont indiqués
dans le présent paragraphe sont fixés par le Conseil.

2 . Le Conseil peut, par un vote spécial, reviser les coefficients
de conversion prévus au paragraphe 1 du -présent article.

Article 29.

Cacao fin (« fine » ou < flavour »).

1 . Nonobstant l'article 35, les dispositions du présent Accord
en matière de contributions destinées au financement du stock
régulateur ne s'appliquent pas au cacao fin (« fine » ou c fla-
vour >) de tout membre exportateur figurant au paragraphe 1
de l'annexe C dont la production .consiste exclusivement en
cacao fin (< fine » ou « flavour »).
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2. Le paragraphe 1 du présent article s'applique également
dans le cas de tout membre exportateur figurant au para
graphe 2 de l'annexe C dont une partie 'de la production consiste
en cacao fin (« fine » ou « flavour »), & concurrence du pour
centage de sa production qui est • indiqué au paragraphe 2 de
l'annexe C. Les dispositions du présent Accord relatives' aux
contributions destinées à financer le stock régulateur et les
autres limitations prévues dans le présent Accord s'appliquent
au pourcentage restant.

3 . Le Conseil, peut, par un vote spécial, réviser l'annexe C.
4 . Si le-Conseil constate que la production ou les exportations

des pays figurant dans l'annexe C ont fortement augmenté, il
prend les mesures voulues pour faire en sorte que les dispo
sitions du présent Accord ne soient pas -appliquées abusivement
ou sciemment méconnues.

5 . Chaque membre s'engage à exiger la présentation d'un ,
document de contrôle agréé par le Conseil avant d'autoriser
l'exportationde cacao fin (c fine » ou « flavour ») de son
territoire. Chaque membre s'engage à exiger la présentation
d'un document de contrôle agréé par le Conseil avant d'auto
riser l'importation de cacao fin (c fine » ou * flavour ») sur
son territoire. Le Conseil peut, par un vote spécial, suspendre
en totalité ou en partie les dispositions du présent paragraphe.

Article 80.

Institution du stock régulateur.

■1 . Il est institué un stock régulateur d'une capacité de
250000 tonnes d'équivalent fèves de cacao. Si, au titre des
dispositions de l'article 71, le Conseil décide de proroger de
deux ans le présent Accord, la capacité du stock régulateur
peut être augmentée par un vote spécial du Conseil, à condi
tion que cette augmentation n'excède pas au total 100   0 tonnes
d'équivalent fèves de cacao.

2. Le Directeur du stock régulateur achète et - conserve en
stock du cacao en fèves, mais il peut aussi, dans des conditions
qui seront déterminées par le Conseil, acheter et conserver
en stock de la pâte de cacao jusqu'à concurrence de 10 000 tonnes.
Au cas où les transactions commerciales sur la pâte de cacao
ou son stockage poseraient des problèmes, le Conseil suspend
l'application des dispositions du présent paragraphe et les exa
mine plus avant à sa session ordinaire suivante.

3 . Le directeur, suivant les règles établies par le Conseil,
est responsable du (fonctionnement du stock régulateur ainsi
que de rachat de cacao, de la vente et de la conservation en
bon état des stocks de cacao et, sans s'exposer aux risques du
marché, du renouvellement des lots de cacao conformément aux
dispositions pertinentes du présent Accord.

Article 31.

Financement du stock régulateur.

1. Pour financer ses opérations, le compte du stock régulateur
est alimenté régulièrement par des versements correspondant
aux contributions perçues sur le cacao conformément aux dis
positions de l'article 35.
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2 . Le directeur du stock régulateur tient le directeur exécutif
et le Conseil au courant de la situation financière du stock
régulateur :

a) -Si la situation financière du stock régulateur ne permet
pas ou semble ne pas devoir permettre d'en financer les opéra
tions, le Directeur du stock régulateur en informe le
Directeur exécutif. Le Directeur exécutif convoque une session
extraordinaire du Conseil dans les quatorze jours, à moins qu'il
ne soit prévu par ailleurs que le Conseil se réunira dans les
trente jours. Le Conseil peut autoriser le Directeur du stock
régulateur à emprunter, à des conditions commerciales, des fonds
en monnaie librement convertible à des sources appropriées. Le
Directeur du stock régulateur peut, en garantie de ces emprunts,
émettre des récépissés d'entrepôt sur le cacao détenu par le
stock régulateur. Les emprunts ainsi contractés sont remboursés
sur le produit des contributions et de la vente de cacao par le
stock régulateur et, éventuellement, sur les revenus divers du
stock régulateur. Les membres ne sont pas individuellement res
ponsables du remboursement de ces emprunts.

b) Dans un délai d'environ douze mois après l'entrée en vigueur
du présent Accord, le Conseil adopte, par un vote spécial , des
recommandations à l'intention des membres concernant les dis
positions à prendre éventuellement pour s'assurer les ressources
financières supplémentaires qui seraient nécessaires indépendam
ment de celles que prévoit l'alinéa a ci-dessus. Ces recomman
dations tiennent compte des limitations liées aux procédures
constitutionnelles et/ ou législatives des membres.

Article 32.

Relations avec le Fonds commun pour les produits de base.

Lorsque le Fonds commun pour les produits de base commen
cera à fonctionner, le Conseil sera habilité à négocier les moda
lités d'association avec celui-ci et, sur décision adoptée par un
vote spécial, à mettre en œuvre les mesures nécessaires en vue
de cette association, conformément aux principes qui le régis
sent, afin d'utiliser pleinement les possibilités financières offertes
par le Fonds.

Article 33.

Dépenses de fonctionnement et de conservation
du stock régulateur.

Les dépenses de fonctionnement et de conservation du stock
régulateur, y compris :

a) La rémunération du Directeur du stock régulateur et des
membres du personnel qui gèrent et assurent la conservation du
stock régulateur, les dépenses que l'Organisation fait pour admi
nistrer et contrôler le recouvrement des contributions et les inté
rêts ou le remboursement des sommes empruntées par le Conseil,
et

b) Les autres dépenses, telles que les frais de transports et
d'assurance à partir du point de livraison f.o.b. jusqu'au lieu
d'entreposage du stock régulateur, l'entreposage, y compris la
fumigation, les frais de manutention, d'assurance, de gestion et
d'inspection et toutes dépenses engagées pour le renouvellement
des lots de cacao afin d'en assurer la conservation et d'en main
tenir la, valeur,
sont couvertes par la source ordinaire de revenu provenant des
contributions visées à l'article 35, par des emprunts ou par le
produit des reventes.



— 26 —

Article 34.

Placement des fonds en excédent du stock régulateur.

1. Une partie des. fonds du stock régulateur qui. sont, temporai
rement en excédent du montant requis pour en financer les
opérations peut être déposée de manière appropriée- dans des
pays membres importateurs et exportateurs, conformément aux
règles que le Conseil établit.

2 . Ces règles tiennent compte notamment, de la liquidité
nécessaire au fonctionnement intégral du stock régulateur et de
l'intérêt qu'il y a à préserver la valeur réelle des fonds.

Article 35.

Contributions au financement du stock régulateur.

1 . La contribution perçue sur le cacao, soit lors de sa pre
mière exportation par un membre, soit de sa première impor
tation - par un membre, est de un cent des Etats-Unis par livre
de cacao en fèves, et elle est fixée proportionnellement pour
les produits dérivés du cacao conformément à l'article 28. En
tout état de cause, la contribution, n'est perçue qu'une fois. A
cette fin, les importations de cacao effectuées, par un membre
en provenance d'un non-membre sont réputées originaires de
ce non-membre, à moins qu'il ne soit établi de manière probante
que ce cacao était originaire d'un membre. Le Conseil réexamine
chaque année la contribution au stock régulateur et, nonobstant
les dispositions de la première phrase du présent paragraphe,
peut, par un vote spécial, déterminer un taux différent de contri
bution ou décider de suspendre la contribution, compte tenu
des ressources et engagements financiers de l'Organisation concer
nant le stock régulateur.

2 . Les certificats de contribution sont délivrés par le Conseil
conformément aux règles qu'il a fixées. Ces règles tiennent
compte des intérêts du commerce du - cacao et régissent notam
ment le recours éventuel à des agents et le versement des contri
butions dans un délai donné.

3 . Les contributions perçues conformément aux dispositions
du présent article sont payables en monnaies librement conver
tibles et ne sont pas assujetties au contrôle des changes.

4 . Aucune disposition du présent article ne porte atteinte
au droit de tout acheteur et de tout vendeur de fixer d'un
commun accord les conditions de paiement des livraisons de
cacao.

Article 36.

Achats du stock régulateur.
1. Quand le prix indicateur se trouve au-dessus du prix d'in

tervention inférieur, le directeur du stock régulateur n'achète de
cacao que dans la mesure où il est nécessaire de renouveler
du cacao se trouvant déjà dans le stock régulateur, afin de pré
server la qualité. Le Directeur du stock régulateur présente le
programme de renouvellement au Conseil pour approbation.

2 . Quand le prix indicateur se trouve au niveau ou au-dessous
du prix d'intervention inférieur, le Directeur du stock régula
teur achète, conformément aux règles fixées par le Conseil,
les quantités ..de cacao nécessaires -pour faire remonter le prix
indicateur au-dessus du prix d'intervention inférieur.
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3 . Si, vingt jours de bourse après le commencement des achats
effectués, en application du paragraphe 2 du présent article* le
prix indicateur n'est pas revenu au-dessus du prix d'interven
tion inférieur, le Conseil se réunit en session -extraordinaire
pour examiner les opérations du stock régulateur et- donner .de
nouvelles instructions au Directeur du stock régulateur quant
aux mesures à prendre pour que le prix indicateur remonte
effectivement au-dessus du prix d'intervention inférieur.

4 . Quand le Directeur du stock régulateur a effectué des
achats nets de cacao Jusqu'à concurrence de , 80 p. . 100 de la
capacité maximale du stock régulateur, le Conseil , se réunit
en session extraordinaire dans les dix jours ouxçgiles .pqur
examiner la situation du marché et décider, par un vote spécial,
des mesures correctives appropriées ; ces mesures peuvent
comprendre éventuellement une révision en. baisseJ|es prix,
prenant etfet à compter du moment où les achats de japao. pour
le compte du stock régulateur atteignent 250 000 tonnes.

5 . Le Directeur du stock régulateur peut acheter sur les mar
chés d'origine et sur les marchés de seconde main. Ce faisant,
il donne la priorité aux vendeurs des pays membres exportateurs.

6. Le Directeur du stock régulateur achète uniquement du
cacao de qualités commerciales courantes -reconnues -et en quan
tités d'au moins 100 tonnes. Ce cacao est la propriété de l'Orga
nisation et il est sous son.contrôle.

7 . Le. Directeur du stqck régulateur achète du .çqcaoaux prix
courants du marché) conformément aux règles, établies par le
Conseil.

8 . Le Directeur du stock régulateur tient les registres pro
pres à lui permettre de s'aquitter des fonctions que ,1e présent
Accord lui confère.

9 . Le stock régulateur est entreposé en des endroits choisis
pour faciliter la livraison immédiate de cacao en entrepôt aux
acheteurs visés au paragraphe 6 de l'article 37,

Article 37.

Ventes . stock régulateur.

1 . Quand le prix indicateur se trouvé au-dessous du prix d'in
tervention supérieur,-le Directeur du stock -régulateur ne vend
de cacao que dans la mesure où il est nécessaire de renouveler
du cacao se trouvant déjà dans le stock régulateur, afin de
préserver la qualité. Le Directeur du stock régulateur présente
le programme de renouvellement au Conseil pour approbation.

2. Quand le prix indicateur se . trouve au niveau ou au-dei.sus
du prix d'intervention supérieur, le Directeur du stock régula
teur vend, .conformément aux règles fixées .par le Conseil, les
quantités de cacao nécessaires pour faire revenir le prix indi
cateur au-dessous du prix d'intervention supérieur.

3 . Si, vingt jours de bourse après le commencement des ventes
effectuées en application du paragraphe 2 ,du présent article,
le prix indicateur n'est pas revenu au-dessous du prix d'inter
vention, supérieur, le Conseil se réunit en session extraordinaire
pour examiner les; opérations du stock régulateur et donner
de nouvelles instructions au Directeur du stock régulateur quant
aux mesures à prendre pour que le prix indicateur revienne
effectivement au-dessous du prix d'intervention supérieur.
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4 . Quand le Directeur du stock régulateur a vendu tous les
approvisionnements de caoao dont il disposait, . le Conseil se
réunit en session extraordinaire dans les dix jours ouvrables
pour examiner la situation du marché et -décider, par un vote
spécial, des mesures correctives appropriées ; ces mesures peu
vent comprendre éventuellement une révision en hausse des
prix.

5. Le Directeur du stock régulateur vend le cacao aux
prix courants du marché.

6 . Quant il procède à des ventes en application des para
graphes 2 et 3 du présent article, le Directeur .du stock régu
lateur, conformément aux règles établies par le Conseil, vend,
par les circuits commerciaux normaux, à des entreprises et orga
nisations situées dans des pays membres, mais surtout dans des
pays membres importateurs, qui font le commerce du cacao ou
s'occupent de sa transformation.

Article 38.

Modification des taux de change des monnaies.

1 . Le Directeur exécutif convoque une session extraordi
naire du Conseil soit de sa propre initiative, soit à la demande
de membres, conformément au paragraphe 2 de l'article 9, si
les conditions sur les marchés des changes sont de nature à
avoir des incidences importantes sur les dispositions du présent
Accord relatives aux prix. Les sessions extraordinaires du Conseil
convoquées en application du présent paragraphe se tiennent
dans un délai de quatre jours ouvrables.

2 . Après avoir convoqué cette session extraordinaire et en
attendant ses conclusions, -le Directeur exécutif et le Directeur
du stock régulateur peuvent prendre le minimum de mesures
intérimaires qu'ils jugent nécessaires pour éviter que le fonction
nement effectif du présent Accord ne soit gravement désorganisé
par suite des conditions sur les marchés des changes. Ils peuvent,
en particulier, après consultation avec le Président du Conseil,
limiter temporairement ou suspendre les opérations du stock
régulateur.

3 . Après avoir examiné la situation, y compris les mesures
intérimaires que le Directeur exécutif et le Directeur du stock
régulateur ont pu prendre et les conséquences que les conditions
susmentionnées sur les marchés des changes peuvent entraîner
pour l'application effective du présent Accord, le Conseil peut,
par un vote spécial, prendre toutes mesures correctives
nécessaires. ;

Article 39.

Liquidation du stock régulateur.

1 . Si le présent Accord doit être remplacé par un nouvel
accord comportant des dispositions relatives au stock régulateur,
le Conseil prend les mesures qu'il juge appropriées pour que
le stock régulateur continue de fonctionner.

2 . Si le présent Accord prend fin sans être remplacé par
un nouvel accord comportant des dispositions relatives; au stock
régulateur, les dispositions suivantes sont applicables :

a) Il n'est pas conclu de nouveaux contrats pour l'achat de
cacao destiné/ au- stock régulateur. Le Directeur du stock régu
lateur, eti égard aux conditions courantes du marché,* écoulé
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le stock régulateur conformément aux règles que le Conseil
a établies, par un -vote ''spécial, lors de l'entrée en vigueur
du présent Accord, à moins que, avant la fin du présent
Accord, le Conseil ne révise ces règles par un vote spécial .
Le Directeur du stock régulateur conserve le droit de vendre
du cacao à tout moment pendant la liquidation pour en couvrir
les frais ; ?

b) Le produit de la vente et les sommes restant inscrites
au compte du stock régulateur servent à régler, dans l'ordre :

i) Les frais de liquidation ;
ii) Tout montant restant dû, majoré des intérêts, au titre

de tout emprunt contracté par l'Organisation ou en son
nom à l'intention du stock régulateur ;

c) Quand les paiements visés à l'alinéa b ci-dessus ont été
effectués, le solde éventuel est versé aux membres expor
tateurs concernés, au prorata des exportations de chacun d'eux
sur lesquelles la contribution a été perçue, étant entendu
toutefois que la part des sommes correspondant aux contri
butions perçues sur les importations en vertu du présent
Accord par rapport aux autres fonds est calculée et répartie
conformément aux règles établies par le Conseil.

Article 40.

Mesures complémentaires
pour défendre les prix - minimal èthmaximahS

l.Dans le cas où le stock régulateur institué, dans le cadre
du présent Accord, .après la pleine utilisation de sa -capacité
initiale de 250000 tonnes, se révèle insuffisant pour maintenir
le prix du .cacao en fèves entre le prix minimal , et le prix
maximal prévus dans le" présent Accord, le Conseil peut, par
un vote spécial, décider de mesures complémentaires.

2.,JLe Conseil fixe des règles en vue de l'application des
mettes complémentaires visées au paragraphe 1 du présent
article

Article 41, .

Consultation et coopération dans l'économie du cacao.

. 1 . Le Conseil encourage les membres à prendre l'avis d'experts
des questions relatives au cacao.

2. Dans l'exécution des obligations que le présent Accord
leur impose, les membres mènent leurs activités de manière
à respecter les circuits commerciaux établis et tiennent dûment
compte des intérêts légitimes de tous les secteurs de l'économie
du cacao.

3 . Les membres n'interviennent pas dans l'arbitrage des diffé
rends commerciaux entre acheteurs et vendeurs de cacao si
des contrats ne .peuvent être exécutés en raison de règlements
établis aux fins de l'application du ^ présent Accord, et ils
n'opposent pas d'entraves à la conclusion des procédures arbi
trales. Le fait que les membres sont tenus de se conformer
aux.dépositions du présent Accord n'est pas accepté, en pareils
ça>,, comme motif de non-exécution d'un contrat ou comme
défense.
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CHAPITRE VHI

Avis d'importations et d'exportations et mesures dccontrôla.

Article 42. "

Avis d'importations et d'exportations.
1 . Le Directeur exécutif, conformément aux règles que le

Conseil établit, tient un registre des importations et des expor
tations des membres.

2 . A cette fin, chaque membre 'avise le Directeur exécutif,
à tels intervalles que le Conseil peut fixer, du volume total
de ses exportations de cacao par pays de destination et du
volume total de ses importations de cacao par pays d'origine,
en y joignant tous autres renseignements que le Conseil peut
demander,,."? * -

Article 43.

Mesures de contrôle.

1 . Chaque membre qui exporte du cacao exige la présentation
d'un document de contrôle agréé par le Conseil et, le cas échéant,
d'un certificat de contribution validé, avant d'autoriser l'expé
dition de cacao de son territoire douanier. Chaque membre qui
importe du cacao exige la présentation d'un document de
contrôle agréé par le Conseil et, le cas échéant,- d'un certificat
de contribution valide, avant d'autoriser toute importation, sur
son territoire douanier, de cacao en provenance d'un membre
ou d'un non-membre.

2 . Il n'est pas exigé de certificat de contribution pour le
cacao exporté par des pays membres exportateurs à des fins
humanitaires Ou à d'autres fins non commerciales dans la mesure
où justification en est apportée ' au Conseil. Le Conseil fait le
nécessaire pour délivrer les documents de contrôle appropriés
relatifs à ces expéditions.

3 . Le Conseil, par un vote spécial , fixe les règles qu'il juge
nécessaires en ce qui concerne les certificats de contribution et
autres documents de contrôle agréés par lui.

4 . Pour le cacao fin (« fine » ou « flavour »), le Conseil fixe
les règles qu'il juge nécessaires en ce qui concerne la simpli
fication de la procédure relative aux documents de contrôle
agréés par lé Conseil, en tenant compte de toutes les données
pertinentes.

5 . Le Conseil peut , par un vote spécial, suspendre la totalité
ou une partie des dispositions du présent article.-

CHAPITRE IX

Offra et dimahdit

Article 44.

Coopération entre les membres.
1 . Les m'émbres reconnaissent qu'il importe de développer le '

plus possible l'économie du cacao et, par conséquent, dé coordoa-
ner leurs efforts pour encourager l'accroissement dynamique d«

« ly
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la production et de la consommation afin d'assurer le meilleur
équilibre entre l'offre et la demande. Ils coopèrent pleinement'
avec le Conseil pour atteindre ces objectifs.

2 . Le Conseil identifié les obstacles au développement harmo
nieux et à l'expansion dynamique de l' économie dû cacao et-
recherche les mesures mutuellement acceptables qui pourraient
être prises dans la 'pratique pour surmonter ces obstacles. Les
membres s'efforcent de mettre en œuvre les mesures élaborées
et recommandées par le Conseil .

3 . L'Organisation rassemble et tient à jour les informations
disponibles qui sont nécessaires pour déterminer, de la manière
la . plus fiable possible, la capacité mondiale ' actuelle et poten
tielle de production et de consommation. Les membres coopè
rent pleinement avec l'Organisation dans la préparation de ces
études.

Article 45.

Production et stocks.

1 . Chaque membre exportateur peut établir un plan d'ajus
tement de sa production de manière que l'objectif énoncé à
l'article 44 puisse être atteint* Chaque membre exportateur
intéressé est responsable de la politique et des méthodes qu'il
applique pour atteindre cet objectif et s'efforce d'informer le
Conseil de ces mesures aussi régulièrement que possible.

2 . Sur la base d'un rapport détaillé présenté par le Directeur
exécutif au moins une fois par an, le Conseil passe en revue la
situation générale concernant la production de cacao, en évaluant
notamment l'évolution de l'offre globale eu égard aux disposi
tions du présent article. Le Conseil peut adresser aux membres
des recommandations fondées sur cette évaluation. Le Conseil
peut instituer un comité chargé de l'aider en ce qui concerne le
présent article.

3 . Le Conseil examine chaque année le niveau des stocks
détenus dans le monde et fait les recommandations qui s'impo
sent k la suite de cet examen.

X-
Article 46.

Assurances d'approvisionnement et accès aux marchés.
1 . Les membres minent leurs politiques commerciales de

manière que ' les objectifs du présent Accord 'puissent être-
atteints . Ils reconnaissent en particulier que des approvisionne
ments réguliers en cacao et un accès régulier (de ce produit
à leurs marchés sont essentiels, tant pour les membres importa
teurs que pour les membres exportateurs .

2 . Les membres exportateurs s'efforcent, dans la limite des
contraintes de leur développement, de suivre, .conformément
aux dispositions du présent Accord, des politiques de vente et
d'exportation qui n'aient pas pour effet de restreindre artificiel
lement l'offre à la vente du * cacao disponible et qui assurent
lapprovisionnement régulier, en cacao, des importateurs des
pays membres importateurs.

3 . Les membres importateurs font tous leurs efforts, dans
la limite de leurs , engagements internationaux, pour suivre,
conformément aux dispositions du présent Accord, des politiques
qui n'aient pas pour effet de restreindre artificiellement la
demande dé'çacao et qui assurent aux exportateurs un accès
régulier à leurs marchés.
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4 . Les membres informent le Conseil de toutes les mesures
adoptées en vue d'appliquer les dispositions du présent article.

5 . Le Conseil peut, aux fins du présent article, adresser
des recommandations aux membres et il examine périodiquement
les résultats obtenus.

Article 47.

Consommation.

1 . Tous les membres s'efforcent de favoriser l'accroissement
de la consommation de cacao selon les moyens et méthodes
qui leur sont propres.

2 . Tous les membres s'efforcent d'informer le Conseil aussi
régulièrement que possible des réglementations intérieures et
données pertinentes relatives à là consommation de cacao.

à . Sur la base d'un rapport détaillé présenté par le Directeur
exécutif, le Conseil passe en revue la situation générale concer
nant la consommation de cacao, en évaluant notamment l'évolu
tion de la demande globale eu égard aux dispositions du présent
article. Le Conseil peut adresser aux membres des recomman
dations fondées sur cette évaluation.

4 . Le Conseil peut instituer un comité ayant pour objectif
de stimuler la consommation de cacao à la fois dans les pays
membres exportateurs et dans les pays membres importateurs.
La composition du Comité est limitée aux membres qui contri
buent au programme de promotion. Le coût des programmes
de promotion de ce genre est financé par des contributions
des membres exportateurs. Les membres importateurs peuvent
aussi apporter leur contribution financière. Avant de lancer
une campagne sur le territoire d'un membre, le Comité demande
l'agrément de ce membre.

Article 48.

Produits de remplacement du cacao.

1 . Les membres reconnaissent que l'usage de produits de
remplacement peut nuire à l'accroissement de la consommation
de cacao. A cet égard, ils conviennent d'établir une réglemen
tation relative aux produits dérivés du cacao et au chocolat
ou d'adapter, au besoin, la réglementation existante de manière
qu'elle empêche que des matières ne provenant pas du cacao
ne soient utilisées au lieu de cacao pour induire le consommateur
en erreur. --), 

2 . Lors de l'établissement ou de la révision de toute régle
mentation fondée sur les principes énoncés au paragraphe 1er
du présent article, les membres tiennent- pleinement compte
des recommandations et décisions des organismes internationaux
compétents tels que le Conseil et le Comité du Codex sur
les produits cacaotés et le chocolat.

3 . Le Conseil peut recommander à Un membre de prendre
les mesures que le Conseil juge opportunes pour assurer le

- respect des dispositions du présent article.
4 . Le Directeur exécutif présente au Conseil un rapport

annuel sur l'évolution de la situation . dans ce, domaine et sur
la manière dont les dispositions du présent article sont
respectées.
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Article 49.

Recherche-développement scientifique.
Le Conseil peut encourager et favoriser la recherche-dévelop-

pement scientifique dans les domaines touchant la production,
la fabrication et la consommation de cacao, ainsi que la diffusion
et l'application pratique des résultats obtenus en la matière.
A cet effet/ il peut coopérer avec des organisations interna
tionales et des instituts de recherche.

(- • '
CHAPITRE X

Cacao transformé.

Article 50. \1

Cacao transformé.

1 . Il est reconnu que les pays en développement ont besoin
d'élargir les bases de leur économie, notamment par l'indus
trialisation et l'exportation d'articles manufacturés, y compris
la transformation du cacao et l'exportation de produits dérivés
du cacao et de chocolat. A ce propos, il est également .reconnu
qu'il importe de veiller à ne pas porter de préjudice grave à
l'économie du cacao des membres exportateurs et des membres
importateurs.

2 . Si un membre estime qu'il risque d'être porté préjudice
à ses intérêts dans l'un quelconque de ces domaines, il peut
engager des consultations avec l'autre membre intéressé en
vue d'arriver & une entente satisfaisante pour les parties en
cause, faute de quoi le membre peut en référer au Conseil,
qui prête ses bons offices en la matière pour réaliser cette
entente.

CHAPITRE XI

Relations entre membre* et non-membres.

Article 51.

Opérations commerciales avec des non-membres.
1 . Les membres exportateurs s'engagent à ne pas vendre de

cacao à des non-membres à des conditions commerciales plus
favorables que celles qu'ils sont disposés à offrir au même
moment à des -membres importateurs, compte tenu des pratiques
commerciales normales.

2 . Les membres importateurs s'engagent à ne pas acheter
de cacao à des non-membres à des conditions commerciales plus
favorables que celles qu'ils sont disposés à accepter au même
moment de membres exportateurs, compte tenu des pratiques
commerciales normales.

3 . Le Conseil revoit périodiquement l'application des para
graphes 1 et 2 du présent article et peut demander aux membres
de communiquer les renseignements appropriés, conformément
à l'article 52.

4 . Tout membre qui a des raisons de croire qu'un autre
membre a madqué à l'obligation énoncée au paragraphe 1 ou
au paragraphe 2 du présent article peut en informer le Direc
teur exécutif et demander des consultations en application de
l'article 57, ou en référer au Conseil en application de Parti

59.
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CHAPITRE XII

information et étudn.

Article 52.

Information.

1 , L'Organisatiorf sert de centre pour la collecte, l'échange
et la publication :

a) De renseignements statistiques sur la production, les ventes,
lès prix, les exportations et les importations, la consommation
et les stocks de cacao dans le monde ; et

b) Dans la mesure où elle le juge approprié, de renseigne
ments techniques sur la culture, la transformation' et l'utilisa
tion du cacao.

2 . Outre les renseignements que les membres sont tenus de
communiquer en vertu d'autres articles du présent Accord, le
Conseil peut demander aux membres de lui fournir les don
nées qu'il juge nécessaires 'à l'exercice de ses fonctions, notam
ment des rapports périodiques sur les politiques .de production
et de consommation, les ventes, les prix, les exportations et les
importations, les stocks et les mesures fiscales.

3 . Si un membre ne donne pas ou a peine à donner dans
un délai raisonnable les renseignements; statistiques et autres,
dont le Conseil a besoin pour le bon fonctionnement de l'Orga
nisation, le Conseil peut requérir le membre en «question d'en
expliquer les raisons. Si une assistance technique se révèle
nécessaire à cet égard, le Conseil peut prendre toutes mesures

• qui s'imposent .
4 . Le Conseil publie à des dates appropriées, mais pas moins

de"» deux fois par an, des estimations de la production de cacao
en| fèves et des broyages pour l'année cacaoyère en cours.

S
| Article 53.

Études.

Le Conseil encourage, autant qu'il le juge nécessaire, des
études sur l'économie de la production et de la distribution
du cacao, y compris les tendances et les projections, l'incidence
des mesures prises par le Gouvernement dans les pays expor
tateurs et dans les pays importateurs sur la production et la
consommation dc cacao, les possibilités d'accroître la consom
mation de cacao dans ses usages traditionnels et éventuellement
par de nouveaux usages, ainsi que les effets de l'application
du présent Accord sur les exportateurs et les importateurs de
cacao, notamment cn ce qui concerne les termes de l'échange,
et il peut adresser (les recommandations aux membres sur les
sujets à étudier. Pour encourager ces études, le Conseil peut
coopérer avec des organisations internationales et d'autres ins
titutions appropriées.

Article 54.

Examen annuel et rapport annuel.

1 . 'Le Conseil , aussitôt que possible après la fin de chaque
année cacaoyère, examine le fonctionnement''dU ' présent Accord
et la manière dont les membres se conforment aux principes
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dudit accord et en servent les objectifs. Il peut alors adresser
aux membres des recommandations quant aux moyens d'amé
liorer le fonctionnement du présent Accord.

2 . Le Conseil publie un rapport annuel. Ce rapport comporte
une sectioil relative à l'examen annuel prévu au paragraphe 1
du .présent article.

3 . Le Conseil peut aussi publier tous autres renseignements
qu'il juge appropriés.

CHAPITRE XIII

Dispense d'obH sations et mesuras diftrcncU*s et correctives.

Article 55.

Dispense d'obligations dans des circonstances exceptionnelles.
1 . Le Conseil peut, par un vote spécial , dispenser un membre

d'une obligation en raison de circonstances 'exceptionnelles ou
critiques, d'un cas de force majeure, ou d'Obligations interna
tionales prévues par la Charte des Nations Unies à 'l'égard «des
territoires administrés sous le régime de tutelle.

2 . Quand il accorde une dispense à un membre en vertu
du paragraphe 1 du présent article, le Conseil précise explicite
ment selon quelles modalités, à quelles conditions et pour com
bien de temps le membre est dispensé de ladite obligation, ainsi
que les raisons de .cette dispense.

3 . Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,
le Conseil ' n'accorde pas de dispense à un membre .en ce qui
concerne : 0

a) L'obligation faite audit membre à l'article 24 de verser sa
contribution, ou les conséquences qu'entraine le défaut de ver
sement

b) L'obligation d'exiger le paiement de toute contribution per
çue au titre de l'article 35.

Article 56.

Mesures différenciées et correctives.

Les membres en développement importateurs et ceux des pays
lés moins avancés , qui sont membres peuvent, si leurs intérêts
sont lésés par des mesures prises en application du présent
Accord, demander au Conseil des mesures différenciées et cor
rectives appropriées, Le Conseil envisage de prendre lesdites
mesures appropriées ' Conformément au paragraphe ,3 de la sec
tion ni de la résolution 93 (IV) adoptée par :la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement .

CHAPITRE XIV

Consultations, différends et plaintes.

Article 57,

Consultations.

Chaque membre accueille favorablement les représentations
qu'un autre membre peut lui iaire au sujet de l'interprétation
ou de l'application du présent -Aocord, et il lui donne des pos
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sibilités adéquates de consultation. Au cours de ces consulta
tions, à la demande de l'une des parties et avec l'assentiment de
l'autre, le Directeur exécutif fixe une procédure de conciliation
appropriée. Les frais de ladite procédure ne sont pas impu
tables sur le budget de l'Organisation. Si cette procédure aboutit
à une solution, il en est rendu compte au Directeur exécutif. Si
aucune solution n'intervient , la question peut, à la demande de
l'une des parties, être déférée au Conseil conformément à l'ar
ticle 58.

Article 58.

Différends.

1 . Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application
du présent Accord qui n'est pas réglé par les parties au diffé
rend est, à la demande de l'une des parties au différend, déféré
au Conseil pour décision .

2 . Quand un différend est déféré au Conseil en vertu du
paragraphe 1 du présent article et a fait l'objet d'un débat, la
majorité des membres, ou plusieurs membres détenant ensemble
un tiers au moins du total des voix, peuyent demander au
Conseil de prendre, avant de rendre sa décision, l'opinion, sur
les questions en litige, d'un groupe consultatif spécial constitué
ainsi qu'il est indiqué au paragraphe -3 du présent article.

3 . a) A moins que le Conseil n'en décide autrement à l'una
nimité, le groupe consultatif spécial est composé de :

i) Deux personnes, désignées par les membres exporta
teurs, dont l'une possède une grande expérience des
questions du genre de celles qui sont en litige, et dont
l'autre est un juriste qualifié et expérimenté ;

ii ) . Deux personnes de qualifications analogues, désignées
par les membres importateurs ;

iii ) Un président choisi à l'unanimité par les quatre per
sonnes désignées conformément aux sous-alinéas i et ii
ci-dessus ou, en cas de désaccord entre elles, par le Pré
sident du Conseil.

b) Il n'y a pas d'empêchement à ce que des ressortissants
de membres siègent au groupe consultatif spécial.

c) Les membres du groupe consultatif spécial siègent à titre
personnel et sans recevoir d'instructions d'aucun gouvernement.

d) Les dépenses du groupe consultatif spécial sont à la charge .
de l'Organisation.

' 4 . L'opinion motivée du groupe consultatif spécial est sou
mise au Conseil , qui règle le différend après avoir pris en consi
dération toute,'! les données pertinentes.

Article 59.

Action du Conseil en cas de plainte.

1 . Toute! plaints pour manquement, par un membre, aux
obligations que lui impose le présent Accord est, à la demande
du membre auteur de la plainte, déférée au Conseil, qui l'exa
mine et statue. ...

2 , La décision .par laquelle le Conseil conclut qu'un membre
enfreint; les obligations que lui impose le présent Accord est
prise à la majorité répartie simple et doit spécifier la nature de
l'infraction.
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3 . Toutes les fois qu'il conclut, que ce soit ou non à la suite
d'une plainte, qu'un membre enfreint les obligations que lui
impose le présent Accord, le Conseil peut, par un vote spécial ,
sans préjudice des autres mesures prévues expressément dans
d'autres articles du présent Accord, y compris l'article 69 :

c) Suspendre les droits de vote de ce membre au Conseil et
au Comité exécutif, et

b) S'il le juge nécessaire, suspendre d'autres droits de ce
membre, notamment son éligibilité à une fonction au Conseil
ou à l'un quelconque des comités de celui-ci , ou son droit d'exer
cer une telle fonction, jusqu'à ce qu'il se soit acquitté de ses
obligations.

4 . Un membre dont les droits de vote ont été suspendus
conformément au paragraphe 3 du présent article demeure
tenu de s'acquitter de ses obligations financières et autres obli
gations prévues par le présent Accord.

CHAPITRE XV

Normes de travail équitables.

Article 60.

Normes de travail équitables.

Les membres déclarent qu'afin d'élever le niveau de vie des
populations et d'instaurer le plein emploi, ils s'efforceront de
maintenir pour la main-d'œuvre des normes et conditions de
travail équitables dans les diverses branchés de la production
de cacao des pays intéressés, en conformité avec leur niveau
de développement, en ce qui concerne aussi bien les travailleurs
agricoles que les travailleurs industriels qui y sont employés.

CHAPITRE XVI

Dispositions finales.

Article 61.

Signature.
Le présent Accord sera ouvert, au siège de l'Organisation des

Nations Unies, à partir du 5 janvier 1981 jusqu'au 31 mars 1981
inclus, à la signature des parties à l'Accord international de
1975 sur le cacao et des gouvernements invités à la Conférence
des Nations Unies sur le cacao, 1980.

Article 62.

Dépositaire .
Le Secrétaire .général de l'Organisation des Nations Unies

est le dépositaire du présent Accord.

Article 63.

Ratification, acceptation, approbation.
1. Le présent Accord est sujet à ratification, acceptation ou

approbation var les gouvernements signataires conformément à
'leur procédure constitutionnelle.
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2. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'appro
bation seront déposés auprès du dépositaire au plus tard le
31 mai 1981. Toutefois, le Conseil institué aux termes de l'Accord
international de 1975 sur le cacao, ou le Conseil institué aux
ternies du présent Accord, pourra accorder des délais aux Gou
vernements signataires qui n'auront pu déposer leur instrument
à cette date.

3 . Chaque Gouvernement qui dépose un instrument de rati
fication, d'acceptation' ou d'approbation indique, au moment du
dépôt , s'il est membre exportateur ou membre importateur.

Article 64.

Adhésion.

1 . Le présent Accord est ouvert à l'adhésion du Gouvernement,
de tout État aux conditions que le Conseil établit.

2. Le Conseil institué aux termes de l'Accord international de
1975 sur le cacao peut, en attendant l'entrée en vigueur du
présent Accord, établir les conditions visées au paragraphe 1 du
présent article, sots réserve de confirmation par le Conseil
institué aux termes du présent Accord.

3 . En établissant les conditions mentionnées au paragraphe 1
du présent article, le Conseil détermine dans laquelle des annexes
du présent Accord l'État qui adhère audit Accord est réputé
figurer, s'il ne figure pas dans l'une quelconque de ces annexes.

4. L'adhésion s'effectue par le dépôt d'un instrument d'adhé
sion auprès du dépositaire.

Article 65.

Notification d'application à titre provisoire.

1. Un Gouvernement signataire qui a l'intention de ratifier,
d'accepter ou d'approuver le présent Accord ou un Gouverne
ment pour lequel le Conseil a fixé les conditions d'adhésion,
mais qui n'a pas encore pu déposer son instrument, peut, i
tout moment, notifier, au dépositaire qu'il appliquera le présent
Accord à titre provisoire soit quand celui-ci entrera en vigueur
conformément à l'article 66 soit , s'il est déjà en vigueur, à une
date spécifiée. Chaque Gouvernement qui fait cette notification
déclare, au moment où il l'a fait, s'il sera membre exportateur ou
membre importateur. *

2. Un Gouvernement qui a notifié conformément au para
graphe 1 du présent article qu'il appliquera le présent Accord
soit quand celui-ci entrera en vigueur soit à une date spécifiée
est, dès lors, membre à titre provisoire. Il reste membre à
titre provisoire jusqu'à la date de dépôt de son instrument de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

Article 66.

Entrée en vigueur.

1 . Le présent Accord entrera en vigueur à titre définitif le
1" avril 1981, ou à une date quelconque dans les deux mois qui
suivront, si à cette date des Gouvernements qui représentent
au moins cinq pays exportateurs comptant pour 80 p. 100 au
moins dans les exportations totales des pays figurant dans
l'annexe D, et des Gouvernements qui représentent des pays
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importateurs groupant 70 p. 100 au moins des importations
totales, telles qu'elles sont indiquées dans l'annexe E, ont
déposé leur instrument de ratification, d'acceptation, d'appro
bation ou d'adhésion auprès du dépositaire. H entrera aussi en
vigueur à titre définitif, après être entré en vigueur à titre
provisoire, dès que les pourcentages requis, ci-dessus seront
atteints par suite du dépôt d'instruments de ratification, d'accep
tation, d'approbation ou d'adhésion.

2. Si le présent Accord n'est pas entré en vigueur à titre
définitif conformément au paragraphe 1 du présent article, il
entrera en vigueur à titre provisoire le 1er avril 1981, ou à une
date quelconque dans les deux mois qui suivront , si à cette
date des Gouvernements qui représentent au moins cinq pays
exportateurs comptant, pour 80 p. 100 au moins dans les expor
tations totales des pays figurant dans l'annexe D, et des Gou
vernements qui représentent des pays importateurs groupant
pant 70 p. 100 au moins des importations totales, telles qu'elles
sont indiquées dans l'annexe E, ont déposé leur instrument de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ou ont
notifié au dépositaire qu'ils appliqueront le présent Accord à
titre provisoire - quand il entrera en vigueur; Ces Gouverne
ments seront membres à titre provisoire.

3. Si les conditions d'entrée en vigueur prévues au para
graphe 1 ou au paragraphe 2 du présent article ne sont pas
encore remplies le 31 mai 1981, le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies convoquera, dans un délai aussi
court que possible, • une réunion des Gouvernements qui ont
déposé un instrument de ratification, d'acceptation, d'approba
tion ou d'adhésion, ou qui ont notifié au dépositaire qu'ils
appliqueront le présent Accord à titre provisoire. Ces Gouver
nements pourront décider de mettre le présent Accord en
vigueur entré eux, à titre provisoire ou définitif, en totalité ou
en partie. Pendant que le présent Accord sera en vigueur à
titre provisoire en vertu du présent paragraphe, les Gouverne
ments qui auront décidé de le mettre en vigueur entre eux à
titre provisoire, en totalité ou en partie seront membres à titre
provisoire. Ces Gouvernements pourront àe réunir pour réexami
ner la situation et décider si le présent Accord entrera en
vigueur entre eux à titre définitif, s'il restera en vigueur à
titre provisoire ou s'il cessera d'être en vigueur.

Article 67.

Réserves.

Aucune des dispositions du présent Accord ne peut faire
l'objet de réserves.

Article 68.

Retrait.

1 . A tout moment, .après l'entrée en vigueur du présent Accord
tout membre peut se retirer du présent Accord, en notifiant son
retrait par écrit au dépositaire. Le membre informe immédia
tement le Conseil de sa décision.

2. Le retrait prend-effet quatre-vingt-dix . jours après récep
tion de la notification par le dépositaire.
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Article 69.

Exclusion.

Si le Conseil conclut, suivant les dispositions du paragraphe 3
de l'article 59, qu'un membre enfreint les obligations que le
présent Accord lui impose et s'il décide en outre que cette
infraction entrave sérieusement le fonctionnement du présent
Accord, il peut, par un vote spécial, exclure ce membre de
l'Organisation. Le Conseil notifie immédiatement cette exclu
sion au dépositaire. Quatre-vingt-dix jours après la date de la
décision du Conseil, ledit membre cesse d'être membre de
l'Organisation.

Article 70.

Liquidation des comptes en cas de retrait ou d'exclusion.

1. En cas de retrait ou d'exclusion d'un membre, le Conseil
procède & la liquidation des comptes de ce membre. L'Orga
nisation conserve les sommes déjà versées par ce membre, qui
est, d'autre part, tenu de lui régler toute somme qu'il lui doit
à la date effective du retrait ou de l'exclusion ; toutefois, s'il
s'agit d'une Partie contractante qui ne peut accepter un amen
dement et qui, de ce fait, cesse de participer au présent Accord
en vertu du paragraphe 2 de l'article 72, le Conseil peut liquider
le compte de la manière qui lui semble équitable. .

2. Sous réserve du paragraphe 1 du présent article, un membre
qui se retire du présent Accord, qui en est exclu ou qui cesse
d'une autre manière d'y participer, n'a droit à aucune part du
produit de la liquidation du stock régulateur effectuée confor
mément aux dispositions de l'article 39, ni des autres avoirs de
l'Organisation, et il ne lui est imputé aucune part du déficit
éventuel du stock régulateur ou de l'Organisation quand le présent
Accord prend fin, à moins qu'il ne s'agisse d'un membre expor
tateur dont les exportations sont assujetties aux dispositions du
paragraphe 1 de l'article 35. Dans ce dernier cas, le membre expor
tateur a droit à sa part des fonds du stock régulateur au moment
de la liquidation de celui-ci conformément aux dispositions de
l'article 39, ou à la fin de lIAccord si elle intervient avant, à
condition que ce membre exportateur notifie son retrait au dépo
sitaire au moins douze mois à l'avance, et pas moins d'un
an après l'entrée en vigueur du présent Accord.

Article 71.

Duré», prorogation et fin.

1. Le présent Accord restera en vigueur jusqu'à la fin de la
troisième année cacaoyère complète qui suivra son entrée en
vigueur, à moins qu'il ne soit prorogé en application du para
graphe 3 du présent article ou qu'il n'y soit mis fin auparavant
en application du paragraphe 4 du présent article.

2. Tant que le présent Accord sera en vigueur, le Conseil
pourra, par un vote spécial, décider qu'il fera l'objet de nou
velles négociations afin que le nouvel accord négocié puisse être
mis en vigueur à la fin de la troisième année cacaoyère visée au
paragraphe 1 du présent article, ou à la fin de toute période de
prorogation décidée par le Conseil conformément au paragraphe 3
du présent article.
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3. Avant la fin de la troisième année cacaoyers visée au para*
graphe 1 du présent article, le Conseil pourra, par un vote spécial,
proroger le présent Accord, en totalité ou en partie, pour une
ou plusieurs périodes ne dépassant pas au total deux annéea
cacaoydres. Le Conseil notifiera cette prorogation ou ces proro
gations au dépositaire.

4. Le Conseil peut à tout moment, par un vote spécial, décider
de mettre fin au présent Accord, lequel prend alors fin à la date
fixée par le Conseil, étant entendu que les obligations assumées
par les membres en vertu de l'article 35, subsistent jusqu'à ce que
les engagements financiers relatifs au stock régulateur tient été
remplis. Le Conseil notifie cette décision au dépositaire.

6. Nonobstant la fin du présent Accord, le Conseil continue
d'exister aussi longtemps qu'il le faut pour liquider l'Organi 
sation, en apurer les comptes et en répartir les avoirs ; il a,
pendant cette période, les pouvoirs et fonctions qui peuvent, lui
être nécessaires A ces fins.

6. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l'article 68,
un membre qui ne désire pas participer au présent Accord tel
qui! est prorogé en vertu du présent article en informe le
Conseil. Ce membre cesse d'être membre à la fin de la troisième
année cacaoyère complète.

Article 72.

Amendements.

1. Le Conseil peut, par un vote spécial, recommander aux
Parties contractantes un amendement au présent Accord. L'amen,
dément prend effet cent jours après que le dépositaire a reçu
des notifications d'acceptation de Parties contractantes qui repré
sentent 78 p. 100 au moins des membres exportateurs groupant
85 p. 100 au moins des voix des membres exportateurs, et de
Parties" contractantes qui représentent 75 p. 100 au moins des
membres importateurs groupant 85 p. 100 au moins des voix des
membres importateurs, ou à une date ultérieure que le Conseil
peut, par un vote spécial, avoir fixée. Le Conseil peut fixer un
délai avant l'expiration duquel chaque Partie contractante doit
notifier au dépositaire qu'elle accepte l'amendement,' et si l'amen 
dement n'est pas entré en vigueur à l'expiration de ce délai, il est
réïHité retiré.

2. Tout membre au nom duquel il n'a pas été fait de notification
d'acceptation d'un amendement à la date où celui-ci entre en
vigueur cesse, à cette date, de participer au présent Accord,
à moins que ledit membre ne prouve au Conseil, lors de la
première réunion que celui-ci tient après la date d'entrée en
vigueur de l'amendement, qu'il n'a pu faire accepter l'amen
dement en temps voulu par suite de difficultés rencontrées pour
mener à terme M procédure constitutionnelle, et que le Conseil
ne décide de prolonger le délai d'acceptation pour ledit membre
jusqu'à ce que les difficultés aient été surmontées. Ce membre
n'est pas lié par l'amendement jusqu'à ce qu'il ait notifié son
acceptation dudit amendement.

3. Dès l'adoption d'une recommandation d'amendement, le
Conseil adresse au dépositaire copie de l'amendement. Le Conseil
donne aii dépositaire les renseignements nécessaires pour déter
miner si le nombre des notifications d'acceptation reçues est
suffisant pour que l'amendement prenne effet.
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.Article- 73.

Dépositions supplémentaire* et transitoires.

1. Le présent Accord sera considéré commeremplaçant l'Accord
international de 1975 sur le cacao.

2. Toute& 1er dispositions prises en. vertu de l'Accord inter»
national de 1975 sur -le cacao, soit parllOrganisation ou par l'un
de ses organes, soit en. leur, nom, quiseront envigueur à la date
d'entrée .en . vigueur du présent Accord- et dont il n'est . pas
spécifié que l'effet .expire à cette date restero emvigueur à
moins qu'elles ne soient modifiées par es dispositions du présent
Accord.

3. Les fonds du stock régulateur accumulés pendant la durée dc
l'Accord international de 1972 sur le cacao et de.l'Accord ini»
national de 1075 sur le cacao seront transférés - au compte du
stock régulateur au titre du présent Accord.

En loi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet,
ont apposé .leurs signatures sur le présent Accord aux dates
indiquées.

Fait à Genève, le 19 novembre 1960,- en ui* seul original en
anglais, en espagnol, en français et en russe, tous les textes
faisant également foi.
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ANNEXES

ANNEXE A

Pays producteur»exportant 10 000 tonnes ou plus
de cacao ordinaire par an.

Brésil.
Côte d'Ivoire.
'Ghana.
Malaisie.
Mexique.

Nigeria.
République dominicaine.
République uniédUfCame-

• roun.
Togo.

ANNEXE <*■

■ Paya productaer» «portant maint dal00OO tonnes
d» cacao ordinaire par an. .

• Aûïola.
Bénin.
Bolivie.
Colombie.
Congo.
Costa Rica.
Cuba.
Fidji
Gabon.
Guatemala.
Guinée équatoriale.
Haïti.
'Honduras.

Des Salomon.
Liberia.
Nicaragua.
Ouganda.

■ Papouasie ■ iNouveîle-Guinéè.
Pérou.
Philippines.
République unie de Tanzanie.
Sao Tomé-etPrincipe.
Sierra Leone.
Vanuatu.
Zaïre.

ANNEXE C

Producteurs de cacao fin (« fin» » ou « flavour »).

1. Pays producteurs exportant exclusivement du cacao fin
(« fine » ou « flavour >) :

Dominique.
Équateur.
Grenade.
Indonésie.
Jamaïque.
Madagascar.
Panama.

Sainte-Lucie. |r
Saint-Vincent-eUrrenadines.
Samoa.
Sri Lanka. Il
Suriname. |
Trinité-et-Tobjgo. '
Venezuela.

2. Pays producteurs exportant, mais non exclusivement, du
cacao fin (< fine » ou e flavour >) :

CostaRica(25p 100).
Sao Tomé-et-Principe

(50 p. 100).

Papouasie - Nouvelle-Guinée
(75 p. 100).
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ANNEXE D
O

Exportation» de cacao calculées aux fins de l'artlcla 66 (1).
§¿¿ (En milliers <de tonnes.)

PAYS (2)

o
-

o>

iA
O)
w

r

o»

3
Ôi
.-4

ce

S
-

«

a
&
3
s \ 1

Filil
s

Brésil
Côte-d'Ivoire
Ghana i.
Malaisie
Mexique i. . .
Nigeria
République domi

nicaine
République - Unie

du Cameroun . . .
Togo

221,5
213.6
404,3

13,9
13,1

243

22,5

99,4
17,7

201,2
236
320,7

15,9
8,9

185,4

v 29,6

8 80,5,
15,4

220,5
266,3
252,5
22,2
10,1

212,2

25,9

96,8
15,9

277,8
325,1
240,4
27,2

9,1
139,1

30,6

93,9
13,9

230,25
260,25
304,48

19,80
10,30

194,93

27,15

92,65
15,73

19,93
22,52
26,35
1,71
0,89

16,87

2,35

8,02
1,36

Total ...i
. • i 1249 ^ 1 093,6 1 122,4 •1 157,1 1 155,54 100

Source : chiffres publiés dans le Bulletin trimestriel de statistiques
du cacao de l'Organisation internationale du cacao, Londres, vol. VI,
n° 4 (septembre 1980).'

(1) Moyenne, pour les quatre années 1975-1976 - 1978-1979, des
exportations brutes de fèves de cacao, augmentées des exportations
brutes de produits dérivés du cacao, converties en équivalent fèves
de cacao par application des coefficients de conversion prévus à
l'article 28.

(2) Liste limitée aux pays producteurs exportant 10 000 tonnes ou
plus de cacao ordinaire par an.
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ANNEXE E

Importation» de cacao calcul*** aux fins de l'articla 66 (1).
(En miliers de tonnes.)

PAYS

t»
i
s
«h

S
r*

I r*»I o>
H

j
«

I t '|s
§ sII

Etats-Unis d'Amérique . . 328 344,1 353.5 341,9 22.54
Allemagne (République

fédérale d') 191,7 198,7 200 196.8 12.97
Pays-Bas 154,7 157,6 159.5 157,3 10,37
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du :i

Nord 125,6 134.1 122.3 127.3 8.39
Union des Républiques

socialistes soviétiques . . 118,4 88,8 147,4 118,2 7,79
France 98,4 100.5 107 102 6.72
Italie 38,1 40.4 44.4 41 2.70
Japon 50,1 36 34,3 40.1 2.64
Belgique-Luxembourg .... 37,9 37,2 36,1 37,1 2,45
Pologne 35,2 35,5 36.6 35.8 2,36
Canada 33,2 27,5 28 29,6 1,95
Suisse 27,3 31 27.8 28.7 1.89
Espagne 28,3 23,6 20.5 24,1 1,59
République démocratique

allemande 25,8 21,2
HP*

21,7 22.9 1.51
Australie 19,5 18,8 19,8 19.4 1.28
Yougoslavie 21,9 12,5 20,9 18,4 1.21
Tchécoslovaquie 18,8 18,4 13,3 16,8 1.11
Autriche 16 16.2 17.4 16.5 1.09
Hongrie 13,8 17,5 15,4 15,6 1.03
Suède 14,8 13.6 14.1 14.2 0,93
Bulgarie 14,3 11.2 9.3 11.6 0.76
Chine 6 10 15 10.3 0.68
Roumanie 10,1 10 8.7 9.6 0.63
Irlande 8,3 8.5 8.4 8.4 0.55
Norvège 7,8 8,2 8.5 8.2 0,54
Grèce 6,6 6.7 8.5 7.3 0.48
Danemark 7.3 6.8 7.2 7.1 0.47
Argentine 7,7 5,6 7.2 6.8 0.45
Afrique du Sud 7.7 5.1 6.9 6.6 0,43
Finlande 5,6 5.4 6.1 5.7 0.38
Nouvelle-Zélande 6 2,6 6.4 5 0,33
Israël 6 4,4 4.3 4.9 0,32
Singapour 2,7 3.4 6.9 4.2 0,28
Philippines 3 2.8 4 3.3 0,22
Portugal 3,8 2,6 2.6 3 0.20
Chili 1,9 1,8 1.7 1.8 0.12
Turquie 2,1 1,6 1.9 1.7 0.11
Égypte '1 1,7 1.7 1,5 0.10
République de Corée 0.7 1.1 2 1.2 0.08
Uruguay 0,9 0,9 0.9 0.9 0.06
El Salvador ............. 0,9 0,6 0,6 0,7 0,05
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PAYS
I3
<0
£

I
a»

I
S
iH

i
a

IIi s
//

Tunisie 0.7 0.7 0.7 0.7 0.09
Algérie 0.9 0.8 0.8 0.8 0.05
Iran ■ 0.8 0.6 0.5 0.6 0.04
Islande 0.4 0.4 0.4 0.4 0.03
République arabe syrienne. 0.5 0.2 0.2 0.3 0.02
Iraq 0.3 0,3 0,3 0.3 0.02
Maroc 0.3 0,2 0,2 0,2 0,01
Liban 0,2 0,2 0,1 0,2 0,01
Inde 0,2 0,1 0,1 0,1 | 0,01

Total .'. 1 512,2 1477,7 1561,3 1 517,1 100

Source : Secrétariat de l'Organisation internationale du cacao.
Chiffres fondés essentiellement sur des données parues dans le
Bulletin trimestriel de statistiques du cacao (Londres), vol. VI,
n° 4 (septembre 1980).

(1 ) Moyenne, pour les trois années 1978-1977 • 1978-1979, des
importations nettes de fèves de cacao, augmentées des importations
brutes de produits dérivés du cacao, converties en équivalent fèves
dé cacao par application des coefficients de -conversion prévus dans,
l'article 28.

Au nom de l'Afghanistan :
Au-nom de l'Albanie :

Au nom de l'Algérie :

An nom de l'Angola :

Au nom de l'Argentine :

Au nom de l'Australie :

Au nom de l'Autriche :

Au nom des Bahamas :

Au nom de Bahreïn : v
Au nom du Bangladesh :

Au nom de la Barbade :

Au nom de la Belgique :
Au nom du Bénin :

Au nom du Bhoutan :

Au nom de la Bolivie :

Au nom du Botswana :

Au .nom du Brésil :

Au nom de 'la Bulgarie :
Aunom de la Birmanie :

Au nomdu Burundi :

Au nom de la République socia
liste soviétique de Biélorus
sie :

Au nom du Canada :

Au nom du Cap-Vert :

Au nom de la République cen
trafricaine :

Au nom du Tchad :

Au nom du Chili :

Au nom de la Chine :

Au nom do la-Colombie :

Au nom des Comores :

Au nom Congo :
Au nom du Costa Rica :
Au nom de Cuba :

Au nom de Chypre :

Au nom de la Tchécoslovaquie :
Au nom du Kampuchéa démo

cratique ':

Au nom de .la. République popu
laire démocratique de Corée :

Au nom du Yémen démocra
tique :
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Au nom du Danemark ;

Au nom.de Djibouti :
Au nom de la Dominique :
Au nom de la République domi

nicaine :

Au nom de l'Équateur :

Au nom de l'Égypte :
Au nom d'El Salvador :

Au nom de la Guinée équato
riale :

Au nom de l'Éthiopie :
Au nom de Fidji :
Au nom de la Finlande :

Au nom de la France :

Au nom du Gabon :

Au nom de la Gambie :

Au nom de la République démo
cratique allemande :

Au nom de la République fédé
rale d'Allemagne :

Au nom du Ghana :

Au nom de la Grèce :

Au nom de la Grenade :

Au nom du Guatemala :

Au nom de la Guinée :

Au nom de la Guinée-Bissau :

Au nom de la Guyane :
Au nom d'Haïti :

Au nom du Saint-Siège :
Au nom du Honduras :

Au nom de la Hongrie :
Au nom de l'Islande

Au nom de l'Inde :

Au nom de l'Indonésie :

Au nom de l'Iran :

Au nom de l'Iraq :
Au nom de'' l'Irlande :

Au nom d'Israël :

Au nom de l'Italie :

Au nom de la Côte d'Ivoire :

Au nom de la Jamaïque :

Au nom: du Japon :
Au nom de la Jordanie :

Au. nom du Kenya :
Au nom du Koweït :

Au nom de la République démo
cratique populaire lao :

Au nom du Liban :

Au nomdu Lesotho :

Au nom du Liberia :

Au nom de la Jamahiriya arabe *
libyenne :

Au nom du Liechtenstein.:

Au nom du Luxembourg
Au nom de Madagascar :
Au nom -du Malawi :

Au nom de la Malaisie :

Au nom des Maldives >:

Au nom du Mali :

Au nom de Malte :

Au nom de la Mauritanie :

Au nom de Maurice :

Au nom du Mexique :
Au nom de Monaco :

Au nom de la Mongolie :

Au nom du Maroc :

Au nom du Mozambique ':

Au nom du Népal :
Au nom des Pays-Bas ;
Au nom de la Nouvelle-

Zélande :

Au nom du Nicaragua :

Au nom du Niger :

Au nom du Nigeria :
Au nom de la Norvège
Au nom de l'Oman :

Au nom du Pakistan :

Au nom du Panama :

Au nom de la Papouasie-Nouvelle-
Guinée :

Au nom du Paraguay :
Au nom du Pérou :
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Au nom des Philippines :

Au nom de la Pologne :

Au nom du Portugal :

Au nom du Qatar :

Au nom de la République de
Corée ':

Au nom de la Roumanie :

Au nom du Rwanda :

Au nom de Sainte-Lucie :

Au nom de Saint-Vincentet-
Grenadines :

Au nom de Samoa :

Au nom de Saint-Marin :

Au nom de Sao Tomé-et-Prin
cipe :

Au nom de l'Arabie Saoudite :

Au nom du Sénégal -:
Au nom des Seychelles :
Au nom de la Sierra Leone :

Au nom de Singapour :
Au nom des îles Salomon :

Au nom de la Somalie :

Au nom de l'Afrique du Sud :
Au nom de l'Espagne :
Au nom de Sri 'Lanka :

Au nom du Soudan -:

Au nom du Suriname :

Au nom du Swaziland :

Au nom de la Suède :

Au nom de la Suisse :

Au nom de la République arabe
syrienne :

Au nom de la Thaïlande

Au nom du Togo :
Au nom des Tonga :
Au nom de la Trinité-et-

Tobago y y,

Au nom de la Tunisie :

Au nom de la - Turquie :
Au nom de l'Ouganda :

Au nom de la République socia
liste soviétique d'Ukraine :

Au nom de l'Union des Répu
bliques socialistes soviéti
ques :

Au nom des Émirats arabes
unis :

Au nom du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord :

Au nom de la République-Unie
du Cameroun :

Au nom de la République-Unie
de Tanzanie :

Au nom des Etats-Unis d'Amé
rique :>

Au nom de la Haute-Volta :

Au nom de l'Uruguay :
Au nom du Venezuela :
Au nom du VietNam :
Au nom du Yémen :

Au nom de la Yougoslavie :
Au nom du Zaïre :

Au nom de la Zambie

Au nom du Zimbabwe :

Au nom de la Communauté
économique européenne :

Je certifie que le texte qui précède est une copie conforme
de l'Accord international de 1980 sur le cacao, conclu A Genève
le 19 novembre 1980, dont l'original se trouve déposé auprès
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Pour le Secrétaire général ;
Le Conseiller juridique.

Organisation des Nations Unies, New York.
Le 20 janvier 1981.


